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ÉDITO
DES SIGNATAIRES DE LA CHARTE 
ET DU PRÉSIDENT DE FIBOIS BFC
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LA FORÊT ET LES ENTREPRISES 
DE LA FILIÈRE BOIS EN BFC

La région Bourgogne- 
Franche-Comté est riche 
d’un territoire où la forêt 
est omniprésente et 
comporte une multitude 
d’essences de bois.

  Résineux

  Feuillus

  Mixte

La filière bois emploie de 
nombreuses personnes 
sur tout notre territoire, 
en particulier dans les 
secteurs ruraux.

Part de l’emploi salarié de la 
filière forêt-bois dans l’em-
ploi salarié total (en %)

  Jusqu’à 8%

  Jusqu’à 3%

  Moins de 1,5%

	Ń 1 761 000 ha soit 36% de taux de boisement

	ŃUn volume à l’hectare élevé (la 2e région française) : 220 m3/ha

	ŃRépartition des essences : 73% feuillus, 11% résineux, 12% de peuplement mixtes

	Ń 1re région pour la ressource chêne (volume de bois sur pied)

	Ń 2e région pour la ressource en douglas (volume de bois sur pied)

	Ń 3e région pour la ressource en sapin et épicéa (volume de bois sur pied)

	Ń 4e région pour la ressource en hêtre (volume de bois sur pied)

L’ÉCONOMIE DE LA FILIÈRE 
EN CHIFFRES

39% 
Forêts 

publiques

61% 
Forêts 
Privées

21% 
résineux

79% 
Feuillus

36% 
du territoire

Établissements 
de formation40 Formations du 

CAP à l’ingénieur43

1 250 000 M3 
DE BOIS SCIÉS PAR AN

5 029 000 M3 
DE BOIS RÉCOLTÉS PAR AN

31% 
Feuillus

69% 
résineux

Bois 
industrie

23% Bois 
d’œuvre62%Bois 

d’énergie

16%

1 748 000 M3 
HECTARES DE FORÊT

Chaufferies 
collectives et  
industrielles

1083
des ménages
28%

de le production 
d’énergies 

renouvelables

63%

LE BOIS ÉNERGIE LA FORMATION
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2 437
Établissements Salariés

21 543

4 324309 TRAVAIL DU BOIS

202 SCIAGE DU BOIS

2 920526 SYLVICULTURE ET EXPLOITATION FORESTIÈRE

2 71855

1 092

1 345

12 578

8 965

INDUSTRIE PAPIER ET CARTON

TOTAL CŒUR DE FILIÈRE

TOTAL AUTRES SECTEURS

CONSTRUCTION BOIS

2 921149 FABRICATION DE MEUBLES

5 1511 077 CONSTRUCTION BOIS

52589

36830 AUTRES

2 616

Fort de cette ressource, la filière bois 
régional compte parmi les secteurs les plus 
représentés en termes d’emplois salarié. Ces 
entreprises, souvent multigénérationnelles 
dans tous les secteurs de la filière ont su 
transmettre au fil des années leur savoir-
faire et leur amour de la forêt et du bois.

Choisir le bois régional, 
c’est participer au 

développement de ses 
entreprises et de son territoire

COMMERCE DU BOIS

LES AVANTAGES DE L’UTILISATION 
DU BOIS DANS LA CONSTRUCTION 
ET 	L’AMÉNAGEMENT
     �SÉQUESTRATION
Par la photosynthèse, la forêt capte le CO2 de l’atmosphère et le séquestre dans la biomasse aé-
rienne et dans le sol.

     �STOCKAGE DÉCARBONATION
La valorisation du bois dans des ouvrages à longue durée de vie est un levier pour la décarbona-
tion de notre société.

     �SUBSTITUTION
Le bois substitué à des matériaux plus énergivores, ou aux combustibles fossiles (gaz naturel, fioul, 
charbon) pour la production d’énergie, permet d’éviter des émissions de CO2.

     �L’utilisation de 1m3 de bois en construction participe dans le même temps à toute une de valeur :

     �Les systèmes constructifs bois fonctionnent en filière sèche et sont adaptés à la construction 
hors-site,  d’où une durée de chantier écourtée.

     �Moins de nuisances sur chantier grâce à la préfabrication.

So
ur

ce
: C

ar
bo

ne
 4

1m3

de bois résineux 
pour la construction 

(structure, charpente...)

1,5m3

de bois valorisé 
énergétiquement 

1,8m3

produits bois hors 
construction (papier/
carton,panneaux, etc.)

0,3m3

de bois valorisés 
autrement 

(compostage paysage...)
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     �Une construction en bois est plus légère, nécessite des fondations 
moins couteuses et est un matériau de choix dans des cas de su-
rélévation.

     �Un bâtiment à structure bois permets tous 
types de parements  : bois, pierre, tuile, 
crépi, panneaux compacts, bardages mé-
talliques de quoi laisser libre l’expression 
architecturale. 

     �Les performances du bois face au feu 
est parfaitement connue, permettant de 
dimensionner les structures en fonc-
tion des cibles de la réglementation. 
 
Le bois transmet la chaleur 10 fois moins 
vite que le béton et 250 fois moins vite 
que l’acier.

     �Le bois est adapté aux contraintes des zones 
sismiques.

     �Le bois et les matériaux biosourcés amé-
liorent le confort dans les bâtiments :

L’odeur, la vue et le toucher du bois ont un im-
pact sur l’humeur, la réduction du stress et, 
plus généralement, le corps humain ! Diverses 
études et travaux scientifiques ont d’ailleurs 
prouvé ces bienfaits. De plus, les caractéris-
tiques hygrothermiques de ces biomatériaux 
peuvent permettre de mieux réguler la tem-
pérature et l’humidité des bâtiments. l’usage 
du bois évite également la sensation de paroi 
froide et améliorent ainsi le confort intérieur

     �Enfin, utiliser le bois participe à la bonne 
gestion des forêts et est un levier de déve-
loppement économique local contribuant 
à un maillage d’artisans et d’entreprises 
compétents sur tout le territoire.

Une structure en bois pèse en moyenne cinq fois moins qu’une 
structure équivalente en béton.
Une poutre de 3 m de portée capable de supporter 20 tonnes 
pèse 60 kg en épicéa, 80 kg en acier et 300 kg en béton armé.

LES ESSENCES DE BOIS 
ET LEURS UTILISATIONS
Le tableau ci-dessous indique les principales essences que l’on peut retrouver en France et dans notre 
région (dans des proportions différentes). En fonction des usages, certaines essences de bois peuvent 
nécessiter un traitement pour améliorer la durabilité naturelle du bois. Les bois résineux sont gé-
néralement plutôt utilisés en structure et les bois feuillus en aménagement. Néanmoins, il existe 
des références de CLT (Cross Laminated Timber ou Bois Lamellé Croisé) en chêne et de bois 
lamellés collés en Hêtre.

ÉPICÉA

SAPIN

DOUGLAS

MÉLÈZE

PIN SYLVESTRE

PIN MARITIME

CHÊNE

HÊTRE

FRÊNE

ÉRABLE/CHARME

PEUPLIER

ROBINIER

NOYER

MERISIER

CHÂTAIGNIER

Structure Menuiserie
extérieure

Enveloppe
Menuiserie
intérieure

Revêtement
intérieur

Aménagement
extérieur

Agencement

Usage ne nécessitant pas de dispositions particulières liées au bois, sauf purge de l’aubier.

Usage nécessitant des dispositions particulière (traitement, finition ou autre protection).

SINGULARITÉS DU BOIS
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Avec ou sans traitement, avant d’utiliser une essence de bois, il convient de déterminer le type 
d’usage souhaité et donc la classe d’emploi du bois : celui-ci est-il soumis à des risques de reprise 
d’humidité ?

CLASSE D’EMPLOI 1
À l’intérieur ou sous abri.
Bois sec, humidité 
toujours inférieure à 20 %.

CLASSE D’EMPLOI 2
À l’intérieur ou sous abri.
Bois sec, mais dont 
l’humidité peut 
occasionnellement 
dépasser 20 %.

CLASSE D’EMPLOI 3.1
À l’extérieur au-dessus 
du sol, protégé.
Bois soumis à une 
humidification fréquente 
sur des périodes courtes 
(quelques jours).
Conception permettant 
l’évacuation rapide des 
eaux.

CLASSE D’EMPLOI 3.2
À l’extérieur au-dessus 
du sol, protégé.
Bois soumis à une 
humidification fréquente 
sur des périodes 
significatives (quelques 
semaines).

CLASSE D’EMPLOI 4
À l’extérieur en contact 
avec le sol et/ou l’eau 
douce.
Bois à une humidité 
toujours supérieure à 
20 %.

2

1
3.1

3.2

4

ÉPICÉA

SAPIN

DOUGLAS

PIN SYLVESTRE

CHÊNE

HÊTRE

FRÊNE

PEUPLIER

1 42 3.1 3.2

Hors sol

Essence naturellement compatible avec la classe d’emploi (hors aubier).

Essence potentiellement compatible avec la classe d’emploi après traitement.

Essence en cours de normalisation (étude abstrafour).

LES PRINCIPALES 
ESSENCES DE BOIS

RÉGIONALES

13
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ÉPICÉA
DESCRIPTION DU BOIS
	| Couleur de référence : blanc crème
	| Aubier et duramen sont non différenciés
	| Fil droit – Grain fin – Pas de contrefil

RESSOURCE
	| Espèces : épicéa commun Picea abies et épicéa de Sitka (en Bretagne)
	| Couverture : Massif Central, Alpes, Vosges et Jura
	| Disponibilité : très importante
	| Plus de 200 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)
	| Bois à croissance plus rapide en France que dans les zones froides de l’Europe
	| Ne pas confondre avec le sapin du Nord

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
MASSE VOLUMIQUE	 450 Kg/m3 (bois léger à moyennement lourd)

MODULE DE YOUNG	 11 000 à 11 900 MPa en moyenne (bois rigide)

DURETÉ MONNIN	 1,4 à 2,2 N/mm (bois très tendre)

STABILITÉ	 Moyennement stable

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence pouvant être utilisée en extérieur à la condition que sa durabilité soit améliorée par un procédé de 
traitement (autoclave, THT...).
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites néces-
saire pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.
	| L’imprégnation par autoclave ou le traitement THT permettent à cette essence d’être utilisée en extérieur.

SAPIN
DESCRIPTION DU BOIS
	| Couleur de référence : blanc crème
	| Aubier et duramen sont non différenciés
	| Fil droit – Grain moyen – Pas de contrefil

RESSOURCE
	| Espèces : sapin blanc ou sapin pectiné Abies alba ou Abies pectinata
	| Couverture : Massif Central, Alpes, Vosges et Jura
	| Disponibilité : très importante
	| Plus de 203 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)
	| Le sapin est la première essence résineuse française en volume
	| Ne pas confondre avec le sapin du Nord

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
MASSE VOLUMIQUE	 450 à 490 Kg/m3 (bois léger à moyennement lourd) 

MODULE DE YOUNG	 12 200 à 14 300 MPa en moyenne (bois rigide avec une grande variabilité)

DURETÉ MONNIN	 1,5 à 2,5 N/mm (bois très tendre)

STABILITÉ	 Moyennement stable

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence pouvant être utilisée en extérieur à la condition que sa durabilité soit améliorée par un procédé 
de traitement (autoclave, THT...)
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites néces-
saire pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.

DOUGLAS
DESCRIPTION DU BOIS
	| Couleur de référence : brun rosé. Aubier et duramen sont bien distincts, aubier jaunâtre
	| Fil droit - Grain moyen - Pas de contrefil
	| Nœuds adhérents de tailles variables
	| Poches de résine très localisées de tailles variables

RESSOURCE
	| Espèce : douglas vert Pseudotsuga menziesii
	| Couverture : Massif Central principalement
	| Disponibilité : très importante
	| Plus de 115 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)
	| Le douglas est en fort développement et les volumes disponibles sont en pleine croissance

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
MASSE VOLUMIQUE	 540 Kg/m3 (bois moyennement lourd)

MODULE DE YOUNG	 11 100 à 12 100 MPa en moyenne (bois rigide)

DURETÉ MONNIN	 2,2 à 3,2 N/mm (bois tendre)

STABILITÉ	 Moyennement stable

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence potentiellement utilisable en extérieur à l’état naturel mais sans contact avec le sol et en ayant été 
purgée de son aubier pour atteindre une longévité de 10 à 50 ans.
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites nécessaire 
pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.
	| �L’imprégnation par autoclave permet à cette essence d’être utilisée en extérieur sans disposition particulière 
quant à la présence d’aubier.

MÉLÈZE
DESCRIPTION DU BOIS
	| Couleur de référence : brun rosé avec veines brun rouge, variable selon l’espèce
	| Aubier et duramen sont bien distincts, aubier blanc jaunâtre de faible épaisseur
	| Fil droit – Grain moyen – Pas de contrefil

RESSOURCE
	| �Espèces : mélèze européen Larix decidua, mélèze japonais Larix laempferi et mélèze hybride, présents 
dans le Massif Central
	| Couverture : Alpes et Massif Central
	| �Disponibilité : moyenne en Massif Central et variable dans les Alpes en raison des conditions d’exploi-
tation souvent difficiles
	| Plus de 25 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2012)
	| Ne pas confondre avec le mélèze de Sibérie

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
MASSE VOLUMIQUE	 600 Kg/m3 (bois moyennement lourd) 

MODULE DE YOUNG	 11 800 à 12 500 MPa en moyenne (bois rigide)

DURETÉ MONNIN	 2,7 à 3,8 N/mm (bois tendre)

STABILITÉ	 Moyennement stable

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence potentiellement utilisable en extérieur à l’état naturel mais sans contact avec le sol et en ayant 
été purgée de son aubier pour atteindre une longévité de 10 à 50 ans.
	| �Les traitements ont peu d’impact sur la durabilité de cette essence sauf sur sa résistance aux termites, 
nécessaire pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.

1514
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PIN SYLVESTRE
DESCRIPTION DU BOIS
	| Couleur de référence : blanc jaunâtre (aubier) à brun rosé voire rougeâtre (duramen)
	| Aubier et duramen bien différenciés
	| Fil droit – Grain assez fin à moyen, selon la rapidité de la croissance – Pas de contrefil

RESSOURCE
	| Pinus sylvestris
	| Couverture : Massif Central, Vallée de la Loire, Alpes, Vosges
	| Disponibilité : très importante
	| Plus de 145 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)
	| Le pin sylvestre pousse un peu partout en France. C’est une espèce dite « pionnière ».
	| Ne pas confondre avec le pin du Nord

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
MASSE VOLUMIQUE	 560 Kg/m3 (bois moyennement lourd)

MODULE DE YOUNG	 12 900 à 14 500 MPa en moyenne (bois rigide)

DURETÉ MONNIN	 2,6 à 3 N/mm (bois tendre à moyennement dur)

STABILITÉ	 Moyennement stable

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence potentiellement utilisable en extérieur à l’état naturel mais sans contact avec le sol et en ayant été 
purgée de son aubier pour atteindre une longévité de 10 à 50 ans.
	| Un traitement (autoclave, THT) permet à cette essence d’être utilisée en extérieur sans purger l’aubier.
	| L’imprégnation par autoclave permet à cette essence d’être utilisée en contact avec le sol.
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites néces-
saire pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.

PIN MARITIME
DESCRIPTION DU BOIS
	| Couleur de référence : blanc jaunâtre (aubier) à brun rosé voire rougeâtre (duramen)
	| Aubier et duramen bien différenciés
	| Fil droit – Grain moyen à grossier – Pas de contrefil

RESSOURCE
	| Pinus pinaster
	| Couverture : Aquitaine, Pays de Loire et Bretagne
	| Disponibilité : très importante
	| Plus de 135 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
MASSE VOLUMIQUE	 560 Kg/m3 (bois moyennement lourd) 

MODULE DE YOUNG	 10 200 MPa en moyenne (bois semi-rigide avec une grande variabilité)

DURETÉ MONNIN	 2,3 N/mm (bois tendre)

STABILITÉ	 Moyenne

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence potentiellement utilisable en extérieur à l’état naturel mais sans contact avec le sol et en ayant 
été purgée de son aubier pour atteindre une longévité de 10 à 50 ans.
	| Un traitement (autoclave, THT) permet à cette essence d’être utilisée en extérieur sans purger l’aubier.
	| L’imprégnation par autoclave permet à cette essence d’être utilisée en contact avec le sol.
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites néces-
saire pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.

CHÊNE
DESCRIPTION DU BOIS
	| L’aubier du chêne est clair, peu épais et doit être traité
	| Le duramen varie de brun blanc à brun foncé
	| �Dense, lourd, c’est un bois au fil droit, régulier, grain moyen qui peut être fin à grossier avec des zones 
poreuses
	| Sa couleur fonce avec la patine du temps

RESSOURCE
	| �La ressource nationale est abondante et comprend des chênes de grande qualité. La France est 
d’ailleurs le 2e producteur mondial de chêne
	| Disponibilité importante
	| Plus de 600 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
Le chêne est un bois dense.

MASSE VOLUMIQUE	 entre 700 et 800 Kg/m3 (bois mi-lourd à lourd)

MODULE DE YOUNG	 12 500 à 13 500 MPa en moyenne

DURETÉ MONNIN	 3,5 à 4,2 N/mm (bois mi-dur à dur)

STABILITÉ	 Moyenne

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence utilisable en extérieur à l’état naturel mais sans contact avec le sol et en ayant été purgée de son aubier 
pour atteindre une longévité de 10 à 50 ans.
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites nécessaire 
pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.
	| Risques de coulures de tanins dans le cas de bois exposés aux intempéries.

HÊTRE
DESCRIPTION DU BOIS
	| Le hêtre est une essence de couleur claire, allant du gris-blanc au rosé clair
	| Son cœur est parfois rouge
	| Le fil est droit et le grain très fin

RESSOURCE
	| Il s’agit de la deuxième essence feuillue la plus répandue en France, après le chêne
	| Disponibilité importante
	| Plus de 271 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
Le hêtre est un bois dur, mi-lourd et solide, disposant de bonnes propriétés mécaniques Il est particuliè-
rement résistant en compression.

MASSE VOLUMIQUE	 entre 680 et 710 Kg/m3 (bois mi-lourd) 

MODULE DE YOUNG	 14 300 à 15 300 MPa en moyenne

DURETÉ MONNIN	 3,9 à 4,2 N/mm (bois mi-dur à dur)

STABILITÉ	 Faible

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence pouvant être utilisée en extérieur à la condition que sa durabilité soit améliorée par un procédé 
de traitement (autoclave, THT...).
	| �Seul le traitement par imprégnation de cette essence peut lui conférer la résistance aux termites néces-
saire pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.
	| Le traitement THT donne de bons résultats pour un usage en bardage notamment.
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FRÊNE
DESCRIPTION DU BOIS
	| Le frêne présente un aspect blanc crème à brun pâle, gris
	| Il peut avoir des veines noirâtres
	| Son fil est droit et son grain grossier
	| Son grain clair lui confère des qualités esthétiques appréciées en décoration intérieure

RESSOURCE
	| Le frêne pousse sur des sols frais et plutôt humides, souvent le long des cours d’eau
	| Disponibilité régulière
	| Plus de 103 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
Le hêtre est un bois dur, mi-lourd et solide, disposant de bonnes propriétés mécaniques Il est particuliè-
rement résistant en compression.

MASSE VOLUMIQUE	 entre 680 et 720 Kg/m3 (bois mi-lourd)

MODULE DE YOUNG	 12 900 MPa en moyenne

DURETÉ MONNIN	 5,1 à 5,3 N/mm (bois mi-dur)

STABILITÉ	 Moyenne

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence pouvant être utilisée en extérieur à la condition d’être traitée. Le traitement THT améliore sa durabilité. 
L’imprégnation de cette essence est difficile.

PEUPLIER
DESCRIPTION DU BOIS
	| Le peuplier est d’aspect clair, blanc à grisâtre
	| Son fil est droit, légèrement ondulé
	| Son grain est fin et uniforme à l’aspect satiné

RESSOURCE
	| Le peuplier est une essence très répandue en France
	| Les arbres croissent très rapidement
	| Disponibilité limitée (cultivé)
	| Plus de 32 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2012)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
C’est un bois tendre, léger aux fibres longues. Il est moyennement nerveux. Sa résistance mécanique est 
bonne malgré son poids et il résiste bien en flexion.

MASSE VOLUMIQUE	 entre 420 et 480 Kg/m3 (bois léger à très léger) 

MODULE DE YOUNG	 8 800 à 9 800 MPa en moyenne

DURETÉ MONNIN	 1,3 N/mm (bois très tendre)

STABILITÉ	 Moyenne

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence pouvant être utilisée en extérieur à la condition que sa durabilité soit améliorée par un traite-
ment THT.

ROBINIER
DESCRIPTION DU BOIS
	| Communément appelé « faux acacia »
	| Bois à l’aubier très clair
	| Son cœur jaune ou jaune verdâtre s’assombrit avec le temps
	| Fil droit ou un léger contre-fil
	| Grain grossier
	| Zone poreuse marquée entre chaque cerne
	| Dense, dur, avec un aspect lustré, il constitue une alternative aux bois exotiques

RESSOURCE
	| Disponibilité limitée
	| Plus de 27 millions de m3 dans les forêts françaises (source IFN 2012)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
Le robinier est un bois nerveux, lourd, très dur et raide.

MASSE VOLUMIQUE	 Entre 720 et 800 Kg/m3 (bois lourd)

MODULE DE YOUNG	 16 900 MPa en moyenne

DURETÉ MONNIN	 9,5 N/mm (bois dur)

STABILITÉ	 Moyen à peu stable

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence utilisable en extérieur à l’état naturel sans précaution particulière pour atteindre une longévité de 10 
à 50 ans.
	| �Le robinier est la seule essence de bois européenne admise, sans aucun traitement, en usage enterré ou im-
mergé dans l’eau douce.

CHÂTAIGNIER
DESCRIPTION DU BOIS
	| L’aubier du châtaignier est blanc jaunâtre
	| Le duramen apparaît jaune-brun
	| C’est un bois au fil droit, au grain moyen qui comporte des zones poreuses
	| Il est très durable ce qui lui permet d’être employé à l’extérieur

RESSOURCE
	| Le châtaignier est une essence très répandue en France, sauf dans le quart Nord-Est
	| Disponibilité régulière
	| Plus de 131 millions de m3 dans les forêts françaises (source IGN 2014)

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET MÉCANIQUES
Le châtaignier, régulier et flexible, présente des aptitudes au fendage et au cintrage.

MASSE VOLUMIQUE	 entre 565 et 750 Kg/m3 (bois mi-lourd) 

MODULE DE YOUNG	 8 500 à 13 300 MPa en moyenne

DURETÉ MONNIN	 2,9 N/mm (bois tendre à mi-dur)

STABILITÉ	 Moyenne

DURABILITÉ NATURELLE
	| �Essence utilisable en extérieur à l’état naturel mais sans contact avec le sol et en ayant été purgée de 
son aubier pour atteindre une longévité de 10 à 50 ans.
	| �Seul le traitement par imprégnation de l’aubier peut lui conférer la résistance aux termites nécessaire 
pour un usage structurel, dans les situations qui l’exigent.
	| Risques de coulures de tanins dans le cas de bois exposés aux intempéries

1918
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COMMENT 
CONSTRUIRE ET 

AMÉNAGER ?
Annonceur ?
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COMMENT CONDUIRE ET 
CONCEVOIR UN PROJET BOIS ?
De la conception à la réalisation d’un projet de construction ou de réhabilitation, plusieurs 
notions clés doivent être prises en compte pour assurer l’évolution maîtrisée du produit 
bois retenu et la pérennité des ouvrages. Certaines de ces notions sont liées à l’ouvrage et 
d’autres à l’essence utilisée. Il convient donc de faire le bon choix de l’essence et du traite-
ment à réaliser selon l’usage envisagé.

LES ÉTAPES D’UNE CONSTRUCTION PUBLIQUE
Un maître d’ouvrage public décide d’engager un projet de construction. Il pourra, s’il ne dispose 
pas de services compétents, recourir à un assistant à maîtrise d’ouvrage (Article L2422-2 du code 
de la commande publique) qui l’aidera dans la définition, la conception et le suivi de son projet sur 
les champs administratifs, techniques et financiers.

Opportunité Faisabilité

Localisation & Financement

Écriture du programme

ÉTAPE PRÉALABLE
1

Choix du maître d’œuvre

Choix bureaux techniques

Définition du projet

Permis de construire

Demande de financement

ÉTAPE DE CONCEPTION
2

Consultation des entreprises

Réalisation des travaux

Réception des travaux

Suivi de l'équipement

ÉTAPE DES TRAVAUX
3

Du début à la fin d’un projet de construction, 
de rénovation, il est important que le maître 
d’ouvrage s’entoure de professionnels com-
pétents. Dans le cas où le maître d’ouvrage 
est sensible aux aspects environnementaux et 
souhaite recourir au matériau bois, il est im-
portant d’afficher dès le début cette ambition, 
dès la rédaction du programme ,  et de rester 
moteur tout au long du projet.

Pendant les étapes préalables, le maître d’ou-
vrage peut se faire accompagner par un AMO 
(Assistant à Maîtrise d’Ouvrage). Cette assistan-
ce peut être réalisée par une personne connais-
sant le bois. Ainsi le programme et le dossier 
de consultation maitrise d’oeuvre pourront être 
écrit en prenant en compte les spécificités des 
constructions bois. Certains architectes accom-
pagnent les porteurs de projets dans cette phase.

Certains maîtres d’ouvrages sont sensibles aux circuits courts mais parfois ne pensent qu’à l’ori-
gine des bois. Les entreprises de construction locales connaissent la ressource locale. De même, 
les architectes locaux connaissent le savoir faire des entreprises locales et peuvent concevoir leur 
projet tout en prenant en compte à la fois les spécificités du bois local et celles des entreprises. En 
région Bourgogne Franche-Comté, nous avons plus de 550 architectes inscrits à l’ordre… de quoi 
répondre à la diversité des demandes.

Pour le choix des prestataires (AMO, maîtrise 
d’œuvre, entreprises, contrôleur technique), 
certaines règles de base sont à suivre :

	 1. La compétence structure bois doit être 
demandée dans la composition de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre.

	 2. Lors du dépouillement des offres de 
maîtrise d’œuvre, juger la technique et les ré-
férences locales plutôt que l’image. De plus, 
lors des auditions, valoriser l’étude réalisée du 
projet et la technique plutôt que le bagou. 

	 3. Choisir l’offre ayant un rapport «  qua-
lité/prix  » optimal. Les offres anormalement 
basses doivent lever des questions. Noter 
le critère prix à 30% permet de donner plus 
d’importance au mémoritech? ainsi qu’aux 
références, et de noter la compétence spéci-
fique bois? 

	 4. Choisir un contrôleur technique ayant des 
références en bois ET n’ayant pas trop d’affaires 
à gérer en même temps. Un contrôleur surchar-
gé n’aura pas le temps d’étudier des solutions 
techniques novatrices et suspendra son avis, 
risquant de mettre en péril le projet. Face au 
contrôleur technique, le maître d’ouvrage est 
client et peut imposer sa vision du projet.

Maison individuelle - Archidium 
Crédit photo Nicolas Waltefaugle

Carosserie Ligier - atelier d’architecture Amiot Lombard 
Crédit photo Stéphan Girard.jpeg
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LOGISTIQUE D’UN PROJET 
EN CIRCUIT COURT
Un projet bois local n’est pas moins cher et nécessite d’avoir 
une logique d’équipe dès le départ. La conception doit se faire 
en connaissant les spécificités locales des entreprises et de la 
ressource forestière.

En marché public, plusieurs techniques permettent de garantir 
l’utilisation du bois local : le recours à une certification d’origine 
(AOC Bois du Jura, Bois des Territoires du Massif Central), l’utili-
sation de bois appartenant au maître d’ouvrage, avoir recours à 
une entreprise qui s’engage à valoriser la ressource locale.

Dans le deuxième cas, dès le début de la conception,générale-
ment au APS, il est important de se rapprocher le l’ONF pour 
identifier la ressource, les qualités disponibles identifiées, les 
contraintes, leur adéquation avec .... 

Le bureau d’études structure bois doit indiquer (environ au stade 
APS) les quantités de bois qui seront nécessaires : les sections 
de bois massifs, les besoins en éléments pour la réalisation de 
produits collés.

Pour la consultation des entreprises, identifier les parcelles res-
sources, les essences qui seront vendues, diamètres, qualités, prix, 
calendrier de mise à disposition bord de route des bois, au groupe-
ment porté par le charpentier et le protocole financier et adminis-
tratif de transfert de propriété du bois.

Pendant la consultation, prévoir un temps de visite de la (ou les) 
parcelle(s) avec les entreprises. Ne mettre les bois bord de route 
que lorsque l’entreprise a été notifiée.

Après notification, le contrôle de traçabilité peut être une mission 
portée par le MOA ou peut être confiée à un membre de la MOE 
(moyennant finance) les points de contrôle habituels.

COMMENT 
CONSTRUIRE 
EN BOIS LOCAL ?

Vous pouvez bénéficier d’une importante ressource d’exemple et vous faire accompagner en 
contactant :

coordonnées 
Johann et 
Vincent

En complément de l’intérêt écologique apporté par le bois, l’usage des bois locaux a un intérêt 
socio-économique. En effet, les retombées territoriales générées par un projet bois local sont in-
téressantes pour le maintien de l’activité forêt/bois/bâtiment dans nos territoires.

La consommation de 1000 tonnes de bois pour la production énergétique correspond à environ 
1,2 emplois sur l'ensemble de la chaîne de valeur.

Le calculateur ART, mis au point par les Communes forestières en colla-
boration avec l'agence de notation Biom Attitude, mesure les retombées 
économiques, sociales et environnementales des projets de construction.

Construire, réhabiliter ou aménager un espace public est un acte important 
pour une collectivité. Les choix effectués impactent à la fois l’environne-
ment, l’économie et l’emploi sur les territoires. Pour démontrer cet impact, la 
Fédération nationale des Communes forestières (FNCOFOR) a développé 
le premier calculateur qui quantifie les retombées sur le territoire : A.R.T.

L’indice A.R.T. correspond à la part des dépenses liées au bois directe-
ment réinjectée dans l’économie de votre territoire.

Pour 100 € investis dans le lot bois de votre projet, 83 € ont été 
réinjectés dans l’économie de votre territoire.

Communes forestières 
de Bourgogne-Franche-Comté
Maison de la Forêt et du Bois
20 rue François Villon
25041 Besançon Cedex
03.81.41.26.44
bourgognefranchecomte@communesforestieres.org
www. communesforestieres-bourgognefranchecomte.fr

600 000€ 
de «lot bois»

1 GROUPE SCOLAIRE

BOIS NON LOCAL + 
ENTREPRISE LOCALE

BOIS LOCAL + 
ENTREPRISE LOCALE

BOIS NON LOCAL + 
ENTREPRISE NON LOCALE

4 EMPLOIS 
À PLEIN TEMPS
pendant 1 an consolidés 
à l’aval de la filière

4 EMPLOIS 
À PLEIN TEMPS
pendant 1 an consolidés 
à l’aval de la filière

1,25 EMPLOIS 
À PLEIN TEMPS
pendant 1 an consolidés 
à l’amont de la filière

DONNÉES PROJET

83m3

* Territoire français dans un
rayon de 80 km autour du projet.

ACTEURS DU PROJET

D’OÙ VIENNENT CES BOIS ?

D’OÙ VIENNENT CES ENTREPRISES ?

DE BOIS 
MIS EN ŒUVRE 
SUR CE PROJET

ENTREPRISES
MOBILISÉES POUR LE 
LOT BOIS DE CE PROJET

5

82 m3 de bois local*

1 m3 de bois français

0 m3 de bois étranger

locales*5
française0
étrangère0

Maître d’ouvrage Communauté de communes du Val 
d’Amour (39)) 

Typologie du bâtiment Bureaux

Année de construction 2020

Budget total du projet 1,2 M€

Surface totale 727 m2 de surface plancher

Mode constructif Structure et charpente bois

Produits en bois massif 
• Ossature et charpente en bois massif : 82m3

d’épicéa-sapin et douglas
• Menuiserie exterieur : 1m3

AMO  SIDEC (Syndicat d’électrification du Jura)

Architecte Atelier ZOU (Lons-le-Saunier - 39)

Bureau d’étude Siobois (Villeneuve d’Aval - 39

Scierie Michaud (Les Arsures - 39)

Lamelliste Simonin (Montlebon - 25)

Constructeur ALD Construction Bois (Port Lesney - 39)

Accompagnement
Association départementales des Communes
forestières du Jura
FIBOIS Bourgogne-Franche Comté

Pour 100 € investis dans le lot bois de votre projet, 
83 € ont été réinjectés dans l’économie de votre 
territoire.

L’analyse des retombées territoriales - A.R.T.
siège social de la communauté de communes
du Val d’Amour

83

Construire, réhabiliter ou aménager un espace public 
est un acte important pour une collectivité. Les choix 
effectués impactent à la fois l’environnement, l’économie 
et l’emploi sur les territoires. Pour démontrer cet impact, 
la Fédération nationale des Communes forestières 
(FNCOFOR) a développé le premier calculateur qui 
quantifie les retombées sur le territoire : A.R.T.  

L’indice A.R.T. correspond à la part des dépenses liées 
au bois directement réinjectée dans l’économie de votre 
territoire*.

314K € 
INVESTIS
pour la conception 
bois et la mise en 
œuvre des produits 
bois, soit 26 % de 
l’investissement total.

1,8 EMPLOIS 
DE LA FILIÈRE BOIS
créés ou maintenus sur 
le territoire pendant 1 an.

153,2 t 
DE CO2 STOCKÉES ET ÉVITÉES,
soit it l’émission carbone annuelle 
de 21 de vos concitoyens.

2,8 ha DE FORÊTS 
LOCALES/FRANÇAISE
gérées durablement 
pendant 80 ans.

262K € 
DIRECTEMENT 
INJECTÉS
dans l’économie du 
territoire (soit 83% 
du montant investi 
dans le lot bois) liés 
à l’activité :

Des entreprises bois 
titulaires du marché  

215K €
Des sylviculteurs 
et 1er transformateurs   

40K €
De la valeur tutélaire du 
carbone stocké et évité  

7K €

1,2M €
INVESTIS POUR 

CE PROJET

Si ce projet avait 
été réalisé avec du 
bois étranger et mis 
en œuvre par des 
entreprises françaises 
seulement

102K €
auraient été 
réinjectés dans 
l’économie de votre 
territoire.

Cette valorisation 
du bois dans votre 
projet a également 
un impact social et 
environnemental

25
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ÉLÉMENTS 
TECHNIQUES 

ET BONNES 
PRATIQUES

Annonceur ?
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ESSENCE
CLASSES VISUELLES

Diamètre  minimum 
(si arbre bien droit) Diamètres recherchés

SAPIN / EPICÉA / 
BOIS À AUBIER NON 
DIFFÉRENCIÉ

20-25 cm 40-60 cm

DOUGLAS / MÉLÈZE 
/ BOIS À AUBIER 
DIFFÉRENCIÉ

40-45 cm

HÊTRE / FRÊNE / 
CHÊNE 35-40 cm 50-70 cm et plus

CHARME 25-30 cm 50 cm et plus

ACACIA / ROBINIER 25-30 cm

ÉPICÉA

SAPIN

DOUGLAS

MÉLÈZE

PIN

CHÊNE

HÊTRE

SITKA - PEUPLIER

CHÂTAIGNIER

C14 C30/D30C18/D18 D35C24/D24 D40C27

ÉLÉMENTS TECHNIQUES
DIAMÈTRES MINIMUM UTILISÉS PAR LES SCIEURS

RÉSISTANCE MÉCANIQUE DES SCIAGES
De plus, en fonction de la zone de croissance des arbres et de chaque individu, le bois présentera 
des caractéristiques différentes :

     Au niveau mécanique : un sapin ou un épicéa de plaine qui présentera de larges cernes de 
croissance aura une résistance mécanique moins élevée qu’un autre ayant poussé en altitude. 
Dans ce cas, le dimensionnement des structures doit prendre en compte cette spécificité et po-
tentiellement prévoir un dimensionnement à partir de bois C18 au lieu de C24. Le classement 
mécanique des bois résineux est réalisé sur la base d’un classement visuel (NF B 52-001). La 
présence de bleu ne dégrade pas le classement mécanique du bois. Dans le cas de bois feuillus, la 
corrélation entre aspect visuel et résistance mécanique est moins vraie, ayant tendance à déclas-
ser l’utilisation des bois feuillus en structure

     Au niveau visuel : les arbres ont besoin 
de branches et de feuilles pour pousser, 
des facteurs de croissances peuvent don-
ner lieu à des singularités. Ces singulari-
tés peuvent être une force pour l’identité, 
le caractère unique d’un ouvrage (bâti-
ment, aménagement…). Nœuds, fentes, 
flaches, discolorations, pentes de fil, 
entre-écorce, bleu… sont autant de sin-
gularités qui peuvent magnifier et rendre 
unique un ouvrage.

     Dans un même arbre, la bille de pied 
sera généralement de meilleure qualité 
que dans les surbilles. Les produits seront 
donc également différents  : bois de me-
nuiserie (plots dans le feuillu) ou éléments 
structurels massifs dans le résineux en 
bille de pied. Carrelet dans le feuillus ou 
bois de qualité secondaire dans le rési-
neux pour les surbilles. (ref biblio langage 
forestier)

B 52-001 
et EN 1912

CLASSES VISUELLES

ST I ST II ST III ST IV

ÉPICÉA C30*

C24 C18

C
LA

S
SE

M
EN

T 
PA

R
 M

A
C

H
IN

ESAPIN C30*

DOUGLAS C30

MÉLÈZE C27

PIN C30 C14*

PEUPLIER

SITKA

CHÂTAIGNIER

*Catégories non reprises dans la EN 1912

SÉCHAGE NÉCESSAIRE DU BOIS

RÉSINEUX FEUILLUS

BOIS MASSIFS 1 cm par face et par an pour 
le séchage naturel du chêne

LAMELLES POUR 
LAMELLÉ COLLÉ

2-3 semaines 5 semaines +2 pour le chêne

Les charpente en chêne massif sont réalisées en bois vert. On les retrouve généralement dans des monu-
ments historiques. Un pré-séchage de 3 mois permet de sécher sur 2 cm le bois pour réaliser des moulures 
ou autres décorations.

La réalisation de plots secs en chêne avec des planches de 65mm pour faire des ensembles menuisés 
nécessite 1 an de séchage (9 mois de pré-séchage et 3 mois de séchoir).

+ RAPPEL DTU

     Dans le cas du Douglas, pour obtenir du bois hors aubier, il est nécessaire d’avoir des diamètres 
fin bout >35 cm. Pour des grumes de diamètre 45cm, le rendement est de l’ordre de 40%.
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INESE, 
INTÉGRATION DES ÉPICÉAS 
SCOLYTÉS EN ÉCOCONSTRUCTION

LES USAGES DU BOIS EN EXTÉRIEUR
ESSENCE / MISE EN ŒUVRE / CONCEPTION + SOIN

La durabilité d’un bâtiment dans le temps, tant au niveau structurel que de l’aspect, dépend 
de plusieurs critères :

En Bourgogne-Franche-Comté, la filière bois 
est omniprésente du fait d’un taux de boise-
ment important.

Ainsi, le bois est depuis longtemps utilisé 
dans le bâtiment, particulièrement pour les 
habitations et les corps de ferme. Dans cette 
architecture vernaculaire, on retrouve sou-
vent les structures en bois érigées sur un 
socle en pierre, ainsi que de grands débords 
de toit pour protéger les bardages en bois. 
Les façades fortement exposées étaient rare-
ment vêtues de bardages bois. On retrouve 
ainsi la règle du bon sens à savoir que les bâ-
timent en bois doivent avoir des bottes et un 
chapeau pour se protéger de l’eau.

SOIN / ENTRETIEN 
DU BÂTIMENT 

ET DE SES ABORDS

QUALITÉ DES 
PRODUITS BOIS

MISE
EN ŒUVRE

CONCEPTION 
ARCHITECTURALE 

ET POINTS 
DE DÉTAILS

31

4 modalités testées

Bois local scolyté, 
la carte de 
l’économie 
circulaire

L’attaque de 
scolytes n’a pas 
d’influence sur 

la tenue des 
finitions

Bois scolytés 
secs

Perte potentielle 
de productivité, 
de rendement et 

de qualité

L’attaque 
de scolytes 

n’impacte pas le 
séchage

L’attaque 
de scolytes n’impacte 
pas le collage pour la 

réalisation de produits 
bois d’ingénierie : 

BLC,BMA,CLT

La filière bois 
régionale se mobilise !

9 grumes fournies par 
Fransylva FC,

sciage réalisé à la 
scierie de Mouthe

Exploitation 
rapide 

des bois scolytés :

une garantie 
pour valoriser au 

mieux les bois

Un séchage 
précoce 

des bois scolytés 
est conseillé 

pour parer les 
dégradations 
esthétiques

Arbres 
verts sains

Scolytés 
frais

Scolytés 
vieux

Scolytés 
secs

Une étude FCBA financée par l’ADEME, en partenariat avec Fransylva FC, Robin.s et FIBOIS BFC.
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NON

LES USAGES DU BOIS EN EXTÉRIEUR
De la conception à la réalisation d’un projet de construction ou de réhabilitation, plusieurs 
notions clés doivent être prises en compte pour assurer l’évolution maîtrisée du produit 
bois retenu et la pérennité des ouvrages. Certaines de ces notions sont liées à l’ouvrage et 
d’autres à l’essence utilisée. Il convient donc de faire le bon choix de l’essence et du traite-
ment à réaliser selon l’usage envisagé.

OUI

JE PEUX INTÉGRER L’ESSENCE DE
BOIS CHOISIE, SANS TRAITEMENT

JE PEUX INTÉGRER 
L’ESSENCE DE BOIS CHOISIE, 

APRÈS UN TRAITEMENT ADÉQUAT

DÉFINITION DU CONTEXTE DE L’OUVRAGE
Conception - Exposition - Climat

Massivité des éléments bois

DÉTERMINATION DE LA CLASSE D’EMPLOI
NF EN 335 - FDP 20-651

CHOIX DE L’ESSENCE
Tableau croisé essence/classe d’emploi 

Longévité attendue

L’ESSENCE CHOISIE PEUT-ELLE SUBIR 
UN TRAITEMENT QUI LUI DONNERA UNE 

DURABILITÉ SUFFISANTE ?
(Trempage - THT - Autoclave )

OUI NON

CETTE ESSENCE CORRESPOND-ELLE NATURELLEMENT
À LA CLASSE D’EMPLOI DEMANDÉE ?

Tout d’abord, la conception des assemblages soumis aux intempéries a un rôle crucial sur l’évacuation de 
l’eau et sur la pérennité des ouvrages. Les images ci-dessous illustrent quelques exemples de dispositions 
drainantes.

De plus, le climat et les vents dominants ont un impact sur les zones exposées d’un bâtiment. Il 
convient de choisir le revêtement de façade en fonction de ces éléments. De plus, une colline, un 
bâtiment voisin… peuvent influer sur l’orientation des façades les plus exposées.

Lorsque l’on souhaite construire en bois ou utiliser du bois en bardage, il peut être judicieux de 
traiter les façades les plis exposées avec d’autres matériaux.

PiégeantDrainantDrainant Moyen

Piégeant Drainant DrainantMoyen

Cumul annuel des 
précipitations

Carte des vents dominants 
selon la norme FD P 20-651

EXEMPLES D’ASSEMBLAGES POTEAU/ENTRAITS MOISÉS

BARDAGE POSE HORIZONTALE - PROFILS AVEC ÉLÉGIE
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Une fois les éléments de contexte de l’ouvrage déterminés, la norme préconise une classe d’em-
ploi à atteindre. À partir de celle-ci, le tableau ci-dessous indique la longévité attendue des es-
sences de bois (sans traitement).

LONGÉVITÉ ATTENDUE 
VIS À VIS DU RISQUE FONGIQUE
La longévité dépend de la durabilité naturelle ou conférée des bois utilisés. Les catégories trou-
vées ci-dessous correspondent à celles indiquées dans les Eurocodes.

L3 : Longévité supérieure à 100 ans,
L2 : Longévité comprise environ entre 50 et 100 ans dans l’utilisation initialement prévue,
L1 : Longévité comprise environ entre 10 et 50 ans dans l’utilisation initialement prévue,
N :  Longévité incertaine et dans tous les cas inférieure à 10 ans, ces solutions ne sont pas à prescrire.

L1 est préconisée pour les bâtiments d’habitation, L2 pour les bâtiments publics et L3 pour les ou-
vrages d’art.

ESSENCES DE BOIS PURGÉES 
D’AUBIER(2)

DURABILITÉ FONGIQUE ET 
CLASSE D’EMPLOI RÉSISTANCE 

AUX INSECTES 
À LARVE 

XYLOPHAGES

RÉSISTANCE 
AUX 

TERMITES(3)NOM 
STANDARD

ESPÈCE 
BOTANIQUE 1 2 3a 3b 4

ÉPICÉA* Picea abies L3 L2 L1 N N NON NON

SAPIN BLANC* Abies alba L3 L2 L1 N N NON NON

DOUGLAS Pseudotsuga 
menziesii L3 L3 L2 L1 N OUI NON

MÉLÈZE 
D’EUROPE Larix decidua L3 L3 L2 L1 N OUI NON

PIN SYLVESTRE Pinus sylvestris L3 L3 L1 L1 N OUI NON

PIN MARITIME Pinus pinaster L3 L3 L2 L1 N OUI NON

CHÊNE 
(rouvre et/ou 
pédonculé)

Quercus petraea 
Quercus robur L3 L3 L2 L1 L1(1) OUI NON

HÊTRE Fagus sylvatica L3 L2 N N N NON NON

FRÊNE Fraxinus spp L3 L2 LI N N NON NON

FRÊNE 
COMMUN* Fraxinus excelsior L L3 L2 N N N NON NON

PEUPLIER 
BLANC* Populus alba L L3 L2 L1 N N NON NON

ROBINIER 
(faux Acacia)

Robinia 
pseudoacacia L L3 L3 L3 L2 L1 OUI OUI

(*) Pour ces essences l’aubier est peu ou pas distinct du duramen à l’état sec.
(1) Pour cette essence, il n’est possible d’atteindre une longévité correspondant à L1 que dans la mesure où les éléments sont en situation de classe d’emploi 4 hors sol (ni 
en contact avec le sol, ni enfouis dans le sol).
(2) Ces tableaux sont élaborés pour des essences de bois purgés d’aubier ; une tolérance sur la présence d’aubier peut être admise (voir DTU se rapportant à l’application).
(3) Certaines essences ont une résistance moyenne vis-à-vis du termite, (voir NF EN 350-2) elles ont été considérées comme non résistantes.

Parmi les essences naturellement durables, on retrouvera le duramen de Douglas, de pin et de 
mélèze qui peuvent pousser dans notre région. 

ATTENTION ! 

         �1. Dans certains marché, les prescripteurs demandent des bois purgés d’aubier. Ceci est une 
contrainte techniquement difficile à mettre en œuvre en scierie (sciage d’éléments parallélé-
pipédiques dans une grume cylindrique). Il faut veiller à laisser une marge : par exemple pas 
plus de 5% d’aubier.

         �2. Dans le cas du mélèze, préférer une pause à claire voie car c’est un bois assez nerveux.

         �3. Dans le CCTP, éliminer les mentions aux bois exotiques.

Même le sapin ou l’épicéa peuvent être utilisés en bardage.

EXEMPLE : ÉCOLE D’AMANCEY, FAÇADE NORD ÉPICÉA

Architectes Jonathan Sanchez et Jean-Michel Lhommée - Crédit photo Nicolas Waltefaugle
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1. ARCHITECTURE
	Ń �Rester sur des volumes simples sans 
oublier pour autant l’importance de 
l’architecture.

	Ń �Utiliser des éléments de gros œuvre 
en tant que finition (en soignant le 
gros œuvre).

	Ń �Veiller à un vieillissement du bois 
uniforme (exposition, écoulement de 
l’eau).

	Ń �Dialoguer avec son client pour la per-
ception du grisaillement.

	Ń �Penser en coût global (maintenance).

	Ń �Toujours avoir en tête les utilisateurs 
finaux.

	Ń �Faire preuve de bon sens.

BONNES 
PRATIQUES
Règles de 
conception 
simple

Les conceptions de bâtiments en bois 
nécessitent de l’anticipation et du tra-
vail en amont. Les erreurs de conception 
sur un bâtiment bois ont en général plus 
d’impact comparé aux autres systèmes 
constructifs. Le temps de conception 
plus long est absorbé par le temps chan-
tier plus court. De plus, un projet bien 
élaboré évite les changements d’avis lors 
des chantier (plaie pour les entreprises 
de mise en œuvre) et permet de rester 
dans les enveloppes financières prévues 
au départ. Enfin, un projet bien pensé 
permet un chantier plus propre.

Voici quelques règles...

2. STRUCTURE
	Ń �Faire le choix d’une conception bois dès le dé-
part (évite d’obliger le bois à s’adapter à un pro-
jet, ce qui explose le coût).

	Ń �Mieux concevoir, plus on a des produits bois 
sophistiqués (bois collés), plus on risque d’avoir 
du bois d’import.

	Ń �Éviter les grandes portées.

	Ń �Autant que possible, utiliser une trame construc-
tive (ex maison du comté, carrosserie Ligier).

	Ń �Rationaliser les façades.

	Ń �Mettre le bon matériau au bon endroit  : mixité 
des matériaux (sans tomber dans le patchwork 
qui multiplie les besoins d’études).

	Ń �Statique du bois : préférer une poutre sur 3 ap-
puis ou 2 appuis en porte à faux.

	Ń �Béton intérieur, poteaux encastrés plus compé-
titifs que bois.

3. VÊTURE EXTÉRIEURE / 
STRUCTURE EXTÉRIEURE
	Ń �Favoriser les bois sans traitement, promouvoir 
le non traitement.

	Ń �Éviter les éléments structurels extérieurs.

	Ń �Changement climatique -> T°C et Humidité 
vont évoluer -> bardage en plaine réagit diffé-
remment par rapport à en altitude.

	Ń �Épicéa enrobé de peinture en plaine fonctionne 
bien.

Maison du Comté - atelier d’architecture Amiot Lombard 
Crédit photo Stéphan Girard 37
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POUR ALLER PLUS LOIN

DES FICHES PRATIQUES 
SUR LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

FICHES COMPRENDRE
Explicatives et techniques, 18 fiches « Comprendre » permettent de mieux connaître les particularités 
du matériau bois, les normes et les réglementations pour maîtriser la qualité et les performances des 
produits transformés.

1.  LES PRINCIPAUX USAGES  
DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

2. LA NORMALISATION 

3.  LA DURABILITÉ DU BOIS :  
NATURELLE OU CONFÉRÉE

4.  LES CLASSES D’EMPLOI  
 ET LA LONGÉVITE DES OUVRAGES BOIS

5. LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOIS

6. LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS 

7. LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES FRANÇAISES

8. LE CLASSEMENT D’ASPECT DES RÉSINEUX

9. LE CLASSEMENT DE STRUCTURE DES RÉSINEUX

10.  LE CLASSEMENT DU CHÊNE –  
LES PIECES ÉQUARRIES

11. LE CLASSEMENT DU CHÂTAIGNIER

12. LE CLASSEMENT DU HÊTRE

13. LE RETRAIT DU BOIS

14. LES RÈGLES A SUIVRE DANS LA CONSTRUCTION

15.  LE RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION  
ET LE MARQUAGE CE

16. LE MARQUAGE CE – L’EXEMPLE DU PARQUET

17. LE BOIS ET LA SÉCURITÉ INCENDIE

18. L’ENVIRONNEMENT ET LE MATÉRIAU BOIS

FICHES PRODUIT
Repères pratiques et opérationnels, les 14 fiches « Produit » se consacrent à chaque produit en détail-
lant leur domaine d’emploi, les caractéristiques, les certifications, les marques qui y sont associées. 
Elles se complètent d’éléments sur la mise en œuvre.

1. LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

2. LE BOIS BRUT SEC

3. LE BOIS RABOTÉ SÉCHÉ

4. LE BOIS D’OSSATURE

5. LE BOIS DE FERMETTE

6. LE BOIS MASSIF ABOUTÉ

7. LE BOIS MASSIF RECONSTITUÉ

8. LE BOIS LAMELLÉ COLLÉ 

9. LES CARRELETS LAMELLÉ COLLÉ

10. LES REVÊTEMENTS INTÉRIEURS

11. LE PARQUET

12. LE BARDAGE BOIS

13. LE PLATELAGE BOIS

14. LES TRAVERSES PAYSAGÈRES

Disponibles sur https://preferezlesboisdefrance.fr/publication-type/fiche-pratique/ 
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LES GRANDES FAMILLES DE PRODUITS

1
Fiche Comprendre
LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

L’OFFRE BOIS FRANÇAIS

Largement disponible, valorisé par des 
acteurs proches de la ressource et investis 
dans les nouvelles techniques, le bois 
français permet aux maîtres d’ouvrage de 
disposer, à proximité de leurs projets, de 
produits répondant à tous les usages et à tous 
les critères : techniques, environnementaux, 
esthétiques, économiques…

STRUCTURE

La réalisation de charpentes et constructions à ossature bois exige des bois 
résistants, tout en étant légers à manipuler. Ces usages sont très consom-
mateurs de bois. Il faut donc des produits disponibles en quantité, à prox-
imité, pour limiter les coûts de déplacement et rester dans des enveloppes 
budgétaires souvent contraignantes. Il s’agit de bois brut sec (BBS), de 
bois massifs rabotés secs (BRS), de bois massifs aboutés (BMA) ou de bois 
lamellé-collé (BLC). Les bois reconstitués (BRS) permettent notamment d’obte-
nir des pièces de charpente de grandes dimensions et des poteaux d’une 
grande résistance.

Apparus sur le marché, il y a quelques années, les panneaux massifs 
contrecollés font des nouveaux produits réalisés en bois français.
Tous les résineux peuvent être utilisés pour un usage structurel. 
Certains feuillus comme le chêne, le châtaignier, le hêtre conviennent 
également à ces usages. 
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LES GRANDES FAMILLES DE PRODUITS

1
Fiche Comprendre
LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

L’OFFRE BOIS FRANÇAIS

Largement disponible, valorisé par des 
acteurs proches de la ressource et investis 
dans les nouvelles techniques, le bois 
français permet aux maîtres d’ouvrage de 
disposer, à proximité de leurs projets, de 
produits répondant à tous les usages et à tous 
les critères : techniques, environnementaux, 
esthétiques, économiques…

STRUCTURE

La réalisation de charpentes et constructions à ossature bois exige des bois 
résistants, tout en étant légers à manipuler. Ces usages sont très consom-
mateurs de bois. Il faut donc des produits disponibles en quantité, à prox-
imité, pour limiter les coûts de déplacement et rester dans des enveloppes 
budgétaires souvent contraignantes. Il s’agit de bois brut sec (BBS), de 
bois massifs rabotés secs (BRS), de bois massifs aboutés (BMA) ou de bois 
lamellé-collé (BLC). Les bois reconstitués (BRS) permettent notamment d’obte-
nir des pièces de charpente de grandes dimensions et des poteaux d’une 
grande résistance.

Apparus sur le marché, il y a quelques années, les panneaux massifs 
contrecollés font des nouveaux produits réalisés en bois français.
Tous les résineux peuvent être utilisés pour un usage structurel. 
Certains feuillus comme le chêne, le châtaignier, le hêtre conviennent 
également à ces usages. 
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TECHNIQUES DE VALORISATION

Une offre performante résultant de toutes les techniques de valorisation
Bénéficiant des meilleures techniques de valorisation, les produits en bois français présentent 
des atouts pour répondre à tous les usages, qu’il s’agisse de bois feuillus ou résineux.

De nouveaux procédés tels que l’aboutage, le panneautage ou le traitement par auto-
clave ou haute température permettent aux produits de répondre à toutes les exigences. 

S’appuyant sur la disponibilité de la ressource, la filière a développé la production de 
composants standard pour la construction.

Les progrès en matière de finition et de préservation ont également renouvelé l’usage de 
diverses essences en décoration et en aménagement.

8 GRANDES FAMILLES

BBS : Bois Brut Sec

Pièce de bois massif obtenue par sciage de grumes. Cette pièce de bois a été 
séchée afin d’optimiser la stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son 
usinage et permettre son traitement éventuel. Ce produit n’a pas subi d’opération de 
rabotage et présente donc un aspect brut.

Une telle pièce en bois massif met en valeur l’authenticité du matériau. C’est aussi la 
forme de bois la plus économique pour la construction.

BRS : Bois Raboté Seché

Pièce de bois massif obtenue par rabotage de BBS, séchée afin d’optimiser la 
stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son usinage et permettre son 
traitement éventuel. Le rabotage permet une plus grande précision dans les usinages, 
dans les assemblages, ainsi qu’une manipulation plus agréable lors de la mise en 
œuvre. Il permet aussi aux bois de recevoir une éventuelle finition.

1
Fiche Produit 
LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS
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LES NORMES

J	 Information générale

Une norme est un document qui définit des exigences, des spécifications, des lignes directrices ou des caractéristiques 
à utiliser systématiquement pour assurer l’aptitude à l’emploi des matériaux, produits, processus et services. 

De manière générale, les normes visent à répondre aux besoins du marché.

La norme NF P 03-001 applicable aux marchés privés de travaux qui s’y réfèrent, rend obligatoire le respect 
des DTU (Document Techniques Unifiés). En matière de marchés publics, le cahier des clauses administratives 
générales pour les marchés de travaux fait expressément référence à l’article 39-2.

Reconnues par tous les acteurs, les normes constituent les règles et les références techniques admises.

Toutefois, certaines d’entre-elles peuvent devenir « d’application obligatoire », par un texte réglementaire ou décret 
de loi (arrêtés ou avis du Ministre), appelé règlementation.  De plus, une réglementation peut s’appuyer sur des 
normes pour son application. 

J	 Les normes dites « d’application obligatoire »

Les Pouvoirs publics peuvent rendre tout ou partie d’une norme « d’application obligatoire », en élaborant un 
texte réglementaire spécifique à cet effet, en considérant qu’il s’agit du seul moyen de satisfaire aux exigences 
du marché.

2
Fiche Comprendre
LA NORMALISATION

Le but de cette fiche est de 
familiariser le lecteur avec 
l’environnement normatif en 
lui expliquant ce que sont 
les normes, quels sont les 
différents types de normes, 
comment elle sont élaborées 
et mises en application.

Fiches C2-LN.indd   1 07/02/2017   17:48
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DÉFINITIONS

Ferme : élément de charpente triangulée, posé 
sur poteaux ou sur les murs pour supporter 
ensuite les pannes et la toiture.

Fermette : ferme de faible épaisseur, assemblée 
par connecteurs métalliques. Les fermettes sont 
disposées en appui sur les murs et à intervalles 
réguliers. Elles supportent directement la toiture.

Bois de fermette : pièces de bois brut utilisées 
pour la réalisation des fermettes.

Charpente industrielle : se dit d’une charpente 
composée de fermettes. On parle aussi de 
« charpente américaine ».

DOMAINE D’EMPLOI

La charpente industrielle est appréciée pour sa rapidité de fabrication, de mise en œuvre, et donc son faible coût.

Ce type de charpente est surtout utilisé dès que les combles peuvent être « perdus », en particulier pour la 
construction de bâtiments de plain pied avec toiture à faible pente (pavillons individuels, locaux commerciaux, 
petits immeubles).  

Il est cependant possible de réaliser des fermettes à entrait pour rendre une partie des combles aménageables.

CARACTÉTISTIQUES GÉNÉRALES

• Essence couramment utilisées : les fermettes sont généralement fabriquées en Sapin ou en Epicéa.
• Classes d’emploi : les fermettes sont affectées en classe d’emploi 2. 

Dans la mesure où l’essence courante (sapin – épicéa) ne garantit pas une longévité suffisante dans cette classe, un 
traitement est nécessaire pour atteindre la longévité attendue (plus de 50 ans). Il est généralement effectué par trempage 
mais peut aussi être réalisé par autoclave vide-pression (utilisation possible en classe d’emploi 3.1).

(cf Fiche Comprendre C4 : les classes d’emploi et la longévité des ouvrages)

5
Fiche Produit
BOIS DE FERMETTE
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LES AGENTS BIOLOGIQUES DE DÉGRADATIONS DU BOIS

La durabilité biologique d’une essence est la durabilité du bois vis-à-vis des agents de dégradation biologique du 
bois, de sa perméabilité à l’eau et de sa performance à l’usage.

Les agents de dégradations pris en compte sont :

• les champignons lignivores (basidiomycètes et de pourriture molle) ;
• les coléoptères capables d’attaquer le bois sec ;
• les termites ;
• les térébrants marins.

LA DURABILITÉ D’UN BOIS

Chaque essence possède sa propre durabilité naturelle.

Par défaut, lorsqu’on évoque la durabilité naturelle d’une essence, on considère le duramen (bois de cœur) et 
on exclut l’aubier (bois jeune) qui est naturellement moins résistant. Cette durabilité naturelle varie en fonction de 
l’agent biologique considéré (larves xylophages, champignons lignivores, termites…).

La norme NF EN 350 fixe la durabilité d’une sélection d’essences vis-à-vis de chaque agent biologique en 
définissant plusieurs classes de durabilité (voir ci-après).

3
Fiche Comprendre
LA DURABILITÉ DU BOIS : NATURELLE ou CONFÉRÉE

Durabilité naturelle : capacité intrinsèque 
d’une essence (hors aubier) à résister aux agents 
biologiques de dégradation du bois (champi-
gnons lignivores, larves xylophages, termites). 

Durabilité conférée : résistance aux agents 
biologiques de dégradation conférée au bois 
par un procédé dit « de préservation ».

L’ imprégnabilité : facilité avec laquelle un 
bois peut être pénétré par un liquide appliqué lors 
d’un processus d’imprégnation du bois. Le degré 
de pénétration atteint peut varier en fonction de 
la formulation.  En règle générale, la durabilité 
biologique et l’imprégnabilité diffèrent pour 
l’aubier et le bois parfait.

fiches C3-LDDBNC.indd   1 07/02/2017   17:48
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DOMAINES D’EMPLOI

Revêtements de murs, cloisons, rampants, plafonds, situés à l’intérieur des bâtiments, en neuf comme en rénova-
tion. L’utilisation en rénovation est fréquente pour recouvrir un mur défraichi ou un ancien revêtement. 

L’usage dans les établissements recevant du public ou dans les parties communes de logement collectif nécessite 
des dispositions particulières relatives à la Sécurité Incendie.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

J	 Rôle principal  

Le revêtement bois intérieur a pour fonction principale l’habillage intérieur des murs, cloisons et plafonds. Même s’il peut 
remplir d’ctions, ce qui motive son choix est avant tout esthétique.
Facile et rapide à mettre en œuvre, les revêtements intérieurs en bois sont souvent utilisés en rénovation. 

Ils permettent :
• de redresser des murs non plans 
• de réaliser une isolation thermique par l’intérieur grâce à une pose sur ossature
• de contribuer à l’amélioration du confort phonique

10
Fiche Produit
REVÊTEMENTS INTÉRIEURS

DÉFINITIONS

Lambris : système de revêtement intérieur 
des parois verticales ou des plafonds, 
constitué de lames (profilées ou non) 
fixées mécaniquement sur une ossature. 
Par extension, le terme désigne ces 
éléments eux-mêmes.

Lames : éléments de faible épaisseur et de 
grande longueur destinés à être disposés 
les uns contre les autres pour faire office 
de revêtement. Ces lames en bois massif 
sont rainées et bouvetées sur deux ou 
quatre rives.
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LES CLASSES D’EMPLOIS

Les définitions des classes d’emplois sont destinées à catégoriser les situations d’humidification des bois en 
vue de maîtriser les dégradations fongiques induites.

La norme EN 335 donne les définitions générales reprises dans le tableau ci-dessous. 

Situation en service Type d’ouvrage Classe d’emploi*

Toujours à l’abri des intempéries // Humidité du bois <18% Parquets, meubles 1

Toujours à l’abri des intempéries // Humidité du bois < 18% // 
Humidifications possibles par condensations superficielles occasionnelles

Charpente, 
éléments de toiture, 
bois d’ossature

2

Bois soumis à des alternances rapides d’humidification // Pas de stagna-
tion d’eau // Séchage complet avant réhumidification// Pas d’humidifi-
cation significative en bois de bout et aux assemblages

Menuiseries 
(fenêtres, portes) 
et revêtements 
extérieurs

3.1

Bois soumis à des alternances rapides d’humidification (H>20%) et de 
séchage // Stagnation d’eau fréquente // Pénétration d’eau modérée en 
bois de bout et dans les assemblages

Menuiseries 
(fenêtres, portes) 
et revêtements 
extérieurs

3.2

Bois soumis à des humidifications fréquentes et permanentes, contact avec 
le sol, bois  immergés (H>20%) et de séchage // Rétention et stagnation 
d’eau // Humidité du bois > 20% pendant de longues périodes ou en 
permanence // Risques d’attaques de termites importants

Clôtures, poteaux, 
passerelles 
extérieures

4

Bois en contact avec l’eau de mer // Collet et parties aériennes en situa-
tion de classe 4 Jetées, pontons… 5

* Anciennement « classe de risque »

4
Fiche Comprendre
LES CLASSES D’EMPLOI ET LA LONGÉVITE DES OUVRAGES BOIS

Durabilité : résistance des essences vis-à-vis 
des agents  de dégradations biologiques. 

Classes d’emploi : la classe d’emploi est fix-
ée en fonction des caractéristiques de mise œuvre 
du produit et des contraintes extérieures. Pour une 
pièce de bois, le terme approprié est  «aptitude à 
une classe d’emploi

fiches C4-LCELOB.indd   1 07/02/2017   17:49
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DÉFINITIONS

Carrelet : pièce de bois de section carrée 
ou approchante, de qualité suffisante 
pour un usage en menuiserie. Les carrelets 
peuvent être en bois massif ou en bois 
lamellé-collé abouté (BLC, parfois appelé 
LCA) constitués de 3 ou 4 plis.

Lamelles ou plis : éléments de bois 
empilés et collés pour constituer le carrelet 
lamellé-collé 

DOMAINES D’EMPLOI

Les carrelets sont des produits destinés à :

• la menuiserie : pour la fabrication de montants de portes, de fenêtres, d’huisseries et portes intérieures, 
• l’agencement : placards, mains courantes, garde-corps intérieurs, gaines techniques,
• l’ameublement. 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Les carrelets lamellé-collé remplacent avantageusement les bois massifs pour tous les usages qui nécessitent une extrême 
stabilité du bois. C’est le cas pour les portes et fenêtres extérieures notamment, soumises à des variations d’humidité 
importantes, et pour lesquelles le retrait ou les déformations du bois massif peuvent créer des disfonctionnements.

J	 Composition 

Deux ou plusieurs lamelles de bois massif qui peuvent être aboutés ou non et contrecollés entre elles.

Plusieurs possibilités existent : 

 ➥ « KKK » : tous les plis (intérieurs et extérieurs) sont en bois abouté, ce qui permet d’obtenir des grandes 
longueurs et ainsi d’optimiser les découpes.

 ➥ « DKD » ou « DKKD » : Dans un but esthétique, les plis extérieurs sont en bois massif d’une seule pièce. 
Seule la lamelle du milieu peut être aboutée.

 ➥ « AKA » : les plis extérieurs aboutés avec une dimension entre aboutage de 80 cm minimum et un aspect 
des bois homogène, pour un compromis qualité-prix.

9
Fiche Produit 
CARRELETS LAMELLÉ-COLLÉ

Les prescriptions de traitement, fonction de la classe d’emploi de l’ouvrage en bois et du caractère imprégnable 
ou réfractaire de l’essence de boisvation (imprégnabilité), sont à prendre en compte pour que le traitement 
effectué confère la bonne protection au bois en situation de service.

Les prescriptions faites pour prévenir les dégradations par les agents biologiques sont fonction de l’exposition 
(contact avec l’eau, avec le sol, etc..), des conditions climatiques et géographiques.

Les spécifications de traitement des bois à traiter sont déterminées en fonction des agents biologiques susceptibles 
de dégrader le bois en service, en France Métropolitaine et dans les DOM.

LE TRAITEMENT DU BOIS

La résistance du bois aux agents d’altération est variable selon les essences. Lorsque la durabilité naturelle est 
insuffisante, seule l’application d’un traitement de préservation pourra assurer la protection nécessaire.

Les 6 rôles essentiels du traitement :

• Protéger le bois contre les attaques d’insectes
• Protéger le bois contre les termites et les champignons
• Assurer la fiabilité et la durabilité de l’ouvrage dans le temps
• Respecter les Normes et les réglementations constructives
• Apporter toutes garanties de durabilité
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Fiche Comprendre
LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOIS

L’ imprégnabilité :

L’imprégnabilité est la facilité avec laquelle un 
bois peut être pénétré par un liquide appliqué 
lors d’un processus d’imprégnation du bois. Le 
degré de pénétration atteint peut varier en fonc-
tion de la formulation.  En règle générale, la 
durabilité biologique et l’imprégnabilité diffèrent 
pour l’aubier et le bois parfait (le bois parfait 
ayant une durabilité supérieure et l’aubier une 
meilleure imprégnabilité).

Durabilité conférée : 
Avant de chercher à améliorer la durabilité 
d’une essence de bois, il convient de prendre en 
compte sa durabilité naturelle et sa capacité à 
recevoir un produit de préservation.

5
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DÉFINITIONS

Parquet : revêtement de sol composé 
d’éléments en bois ou à base de bois dont 
la couche formant le parement est en bois 
et présente en tout point une épaisseur min-
imale de 2.5 mm. 

Parquets massifs : éléments de bois à 
parement lisse, d’épaisseur régulière et de 
profil constant, destiné, par assemblage 
avec d’autres éléments semblables à con-
stituer un parquet. 

Parquets contrecollés : élément composé 
d’un ou de plusieurs éléments de parement 
collés sur un support lui-même constitué 
d’un ou plusieurs éléments en bois ou en 
panneaux dérivés de bois. Parfois, il peut y 
avoir un troisième pli, appelé le contre-pare-
ment.

PARQUETS
Fiche Produit

11

DOMAINES D’EMPLOI

Le parquet est un revêtement de sol qui peut être posé dans des locaux secs:     

 ➥ à usage domestique résidentiel    
 ➥ à usage commercial ou public 

Les parquets peuvent être employés en neuf, sur chape ciment ou solivage bois mais aussi en rénovation pour 
remplacer ou recouvrir un revêtement de sol existant.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

On distingue trois grandes familles de parquets : 

• Parquets en bois massifs : rainure/languette ou à chants plats 
• Parquets contrecollés 
• Autre type de parquets à coller : parquets en bois de bout, lamelles sur chant 
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LE CLASSEMENT D'ASPECT

Ce classement est demandé pour les usages non structurels pour lesquels les qualités esthétiques des bois priment 
(agencement, menuiserie…). Le classement s’effectue sur la base de critères visuels (nombre et taille des nœuds, 
largeur de cernes, rectitude etc…).

J	 Nomenclature

➥ Feuillus  ➥ Résineux

Initiale du nom 
latin de l’essence

Q-B 1 Niveau de choix :
A exceptionnel puis 
de 1 à 4

G2 (Classement 2 faces) 
ou G4 (Classement 4 côtés)

G4 1

Type de produit :
B plots, S plateaux, 
F avivés frises, P 
pièces équarries

Niveau de choix :
A exceptionnel puis 
de 1 à 4

6
Fiche Comprendre
LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS

Le classement d’aspect des bois répond 
à des exigences esthétiques, comme par 
exemple pour les revêtements.

En revanche, la fonction principale des 
bois de structure est de résister aux efforts 
supportés par l’ouvrage.

Il faut donc en connaître les propriétés 
mécaniques avant leur mise en œuvre.

C’est l’objet du classement mécanique.

BOIS MASSIF RECONSTITUÉP7 - PAGE 1 NOVEMBRE 2016 - FNB

DÉFINITIONS

Bois massif reconstitué (BMR) : barre de bois 
de section maximum 280 x 280 mm et con-
stituée de deux à cinq lamelles d’épaisseur 
strictement supérieure à 45 mm et inférieure 
à 85 mm, collées entre elles sur leur largeur 
de façon à voir les fils parallèles.

Lamelles : pièces de bois massif ou 
aboutées (BMA) destinées à constituer un 
bois massif reconstitué (BMR) ou un Bois 
lamellé-collé (BLC).

Aboutage : procédé de fabrication qui 
permet d’obtenir des pièces de grande lon-
gueur grâce au collage de courtes pièces 
de bois assemblées dans le sens de la lon-
gueur et reliées entre-elles par des entures. 
Cette technique permet aussi de purger les 
bois de leurs plus grosses singularités pour 
obtenir une qualité plus homogène.

DOMAINES D’APPLICATION

Les BMR sont globalement destinés à un usage structurel apparent : charpente, poteaux, solivage.
Pour tous les usages extérieurs, il convient de vérifier que la colle utilisée est résistante à l’humidité (type I).
Les BMR peuvent également être utilisés pour des usages non structurel.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Un bois massif reconstitué (BMR) est fabriqué à partir de lamelles strictement identiques en tout point : essence, 
résistance mécanique, dimensions.

Seule l’orientation d’une des lamelles extérieures (sens des cernes) peut différer de celle des autres lamelles.

• Essences couramment utilisées : la plupart des BMR sur le marché sont en résineux

La norme NF EN 14080 traite de la fabrication des BMR dans les essences suivantes :

• Épicéa • Sapin
• Pin sylvestre • Douglas
• Pin Laricio de Corse • Pin noir d'Autriche
• Mélèze d'Europe • Pin maritime
• Peuplier • Pin radiata
• Épicéa de Sitka • Pin jaune des marais

L’épicéa et le sapin peuvent être considérés comme une même essence.

7
Fiche Produit
BOIS MASSIF RECONSTITUÉ
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LES RÉFÉRENCES NORMATIVES

J	 L‘esthétique

Classement d’aspect Feuillus Résineux

Hêtre - Chêne NF EN 975-1

Châtaignier NF B 53-801
Peuplier NF EN 975-2

Epicéa / Sapin/ Pins / Douglas / 
Mélèzes européens

EN 1611-1
Il s’agit d’un classement visuel d’aspect des bois pour un usage non structurel. On 
classe une pièce en fonction de la présence et de la répartition des singularités sur 
les différents côtés.

Terminologie Du bois - sciages EN 840

Mesure des singularités et des 
altérations biologiques- Bois 
ronds et bois sciés

EN 1310- EN 1311 
Ces deux normes ont fusionné pour créer la norme EN 1309

Dimensions préférentielles NF EN 1313-1

Sources : Normes et FNB

7
Fiche Comprendre
LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES FRANÇAISES

Le but de cette fiche est de référencer l’ensemble 
des normes de classement du matériau bois se-
lon 3 catégories :

•  l’esthétique
•  la mécanique
•  la durabilité
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DÉFINITION

Traverse paysagère : une planche en 
bois, destinée à être utilisée comme 
élément décoratif d’aménagement 
extérieur. D’aspect brut de sciage avec 
au minimum 3 arêtes vives, elle est 
employée comme bordures de massifs, 
parking, retenues de terres, descente 
de garage, terrains de pétanque, 
escaliers, allées, chemins, passages 
piétonniers ou pour les véhicules. La 
pose peut être verticale ou horizontale.

DOMAINES D’EMPLOI :

Les traverses paysagères sont employées pour : 
• Délimiter et rythmer les surfaces (exemple : bordures d’allées…)
• Façonner les formes (exemple : retenues de terre…)
• Souligner les mouvements de terrain (exemple : escaliers…)
• Soutenir terrasses et plantations (exemples : chemins, pontons, terrasses...)
• Renforcer les perspectives (exemple : murets…)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

J	 Les essences : les essences feuillues et les essences résineuses utilisées pour la fabrication des traverses 
paysagères sont : 

14
Fiche Produit
TRAVERSES PAYSAGÈRES

 ➥ Côté Résineux

• Pins •  Douglas

  

 ➥ Côté feuillus

• Chêne Rouvre et Pédonculé •  Châtaignier •  Robinier
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TECHNIQUES DE VALORISATION

Une offre performante résultant de toutes les techniques de valorisation
Bénéficiant des meilleures techniques de valorisation, les produits en bois français présentent 
des atouts pour répondre à tous les usages, qu’il s’agisse de bois feuillus ou résineux.

De nouveaux procédés tels que l’aboutage, le panneautage ou le traitement par auto-
clave ou haute température permettent aux produits de répondre à toutes les exigences. 

S’appuyant sur la disponibilité de la ressource, la filière a développé la production de 
composants standard pour la construction.

Les progrès en matière de finition et de préservation ont également renouvelé l’usage de 
diverses essences en décoration et en aménagement.

8 GRANDES FAMILLES

BBS : Bois Brut Sec

Pièce de bois massif obtenue par sciage de grumes. Cette pièce de bois a été 
séchée afin d’optimiser la stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son 
usinage et permettre son traitement éventuel. Ce produit n’a pas subi d’opération de 
rabotage et présente donc un aspect brut.

Une telle pièce en bois massif met en valeur l’authenticité du matériau. C’est aussi la 
forme de bois la plus économique pour la construction.

BRS : Bois Raboté Seché

Pièce de bois massif obtenue par rabotage de BBS, séchée afin d’optimiser la 
stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son usinage et permettre son 
traitement éventuel. Le rabotage permet une plus grande précision dans les usinages, 
dans les assemblages, ainsi qu’une manipulation plus agréable lors de la mise en 
œuvre. Il permet aussi aux bois de recevoir une éventuelle finition.

1
Fiche Produit 
LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS
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DES FICHES PRATIQUES 
SUR LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

FICHES COMPRENDRE
Explicatives et techniques, 18 fiches « Comprendre » permettent de mieux connaître les particularités 
du matériau bois, les normes et les réglementations pour maîtriser la qualité et les performances des 
produits transformés.

1.  LES PRINCIPAUX USAGES  
DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

2. LA NORMALISATION 

3.  LA DURABILITÉ DU BOIS :  
NATURELLE OU CONFÉRÉE

4.  LES CLASSES D’EMPLOI  
 ET LA LONGÉVITE DES OUVRAGES BOIS

5. LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOIS

6. LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS 

7. LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES FRANÇAISES

8. LE CLASSEMENT D’ASPECT DES RÉSINEUX

9. LE CLASSEMENT DE STRUCTURE DES RÉSINEUX

10.  LE CLASSEMENT DU CHÊNE –  
LES PIECES ÉQUARRIES

11. LE CLASSEMENT DU CHÂTAIGNIER

12. LE CLASSEMENT DU HÊTRE

13. LE RETRAIT DU BOIS

14. LES RÈGLES A SUIVRE DANS LA CONSTRUCTION

15.  LE RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION  
ET LE MARQUAGE CE

16. LE MARQUAGE CE – L’EXEMPLE DU PARQUET

17. LE BOIS ET LA SÉCURITÉ INCENDIE

18. L’ENVIRONNEMENT ET LE MATÉRIAU BOIS

FICHES PRODUIT
Repères pratiques et opérationnels, les 14 fiches « Produit » se consacrent à chaque produit en détail-
lant leur domaine d’emploi, les caractéristiques, les certifications, les marques qui y sont associées. 
Elles se complètent d’éléments sur la mise en œuvre.

1. LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

2. LE BOIS BRUT SEC

3. LE BOIS RABOTÉ SÉCHÉ

4. LE BOIS D’OSSATURE

5. LE BOIS DE FERMETTE

6. LE BOIS MASSIF ABOUTÉ

7. LE BOIS MASSIF RECONSTITUÉ

8. LE BOIS LAMELLÉ COLLÉ 

9. LES CARRELETS LAMELLÉ COLLÉ

10. LES REVÊTEMENTS INTÉRIEURS

11. LE PARQUET

12. LE BARDAGE BOIS

13. LE PLATELAGE BOIS

14. LES TRAVERSES PAYSAGÈRES

Disponibles sur https://preferezlesboisdefrance.fr/publication-type/fiche-pratique/ 

LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAISC1 - PAGE 1 
 

NOVEMBRE 2016 - FNB

LES GRANDES FAMILLES DE PRODUITS
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Fiche Comprendre
LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

L’OFFRE BOIS FRANÇAIS

Largement disponible, valorisé par des 
acteurs proches de la ressource et investis 
dans les nouvelles techniques, le bois 
français permet aux maîtres d’ouvrage de 
disposer, à proximité de leurs projets, de 
produits répondant à tous les usages et à tous 
les critères : techniques, environnementaux, 
esthétiques, économiques…

STRUCTURE

La réalisation de charpentes et constructions à ossature bois exige des bois 
résistants, tout en étant légers à manipuler. Ces usages sont très consom-
mateurs de bois. Il faut donc des produits disponibles en quantité, à prox-
imité, pour limiter les coûts de déplacement et rester dans des enveloppes 
budgétaires souvent contraignantes. Il s’agit de bois brut sec (BBS), de 
bois massifs rabotés secs (BRS), de bois massifs aboutés (BMA) ou de bois 
lamellé-collé (BLC). Les bois reconstitués (BRS) permettent notamment d’obte-
nir des pièces de charpente de grandes dimensions et des poteaux d’une 
grande résistance.

Apparus sur le marché, il y a quelques années, les panneaux massifs 
contrecollés font des nouveaux produits réalisés en bois français.
Tous les résineux peuvent être utilisés pour un usage structurel. 
Certains feuillus comme le chêne, le châtaignier, le hêtre conviennent 
également à ces usages. 
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LES GRANDES FAMILLES DE PRODUITS

1
Fiche Comprendre
LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

L’OFFRE BOIS FRANÇAIS

Largement disponible, valorisé par des 
acteurs proches de la ressource et investis 
dans les nouvelles techniques, le bois 
français permet aux maîtres d’ouvrage de 
disposer, à proximité de leurs projets, de 
produits répondant à tous les usages et à tous 
les critères : techniques, environnementaux, 
esthétiques, économiques…

STRUCTURE

La réalisation de charpentes et constructions à ossature bois exige des bois 
résistants, tout en étant légers à manipuler. Ces usages sont très consom-
mateurs de bois. Il faut donc des produits disponibles en quantité, à prox-
imité, pour limiter les coûts de déplacement et rester dans des enveloppes 
budgétaires souvent contraignantes. Il s’agit de bois brut sec (BBS), de 
bois massifs rabotés secs (BRS), de bois massifs aboutés (BMA) ou de bois 
lamellé-collé (BLC). Les bois reconstitués (BRS) permettent notamment d’obte-
nir des pièces de charpente de grandes dimensions et des poteaux d’une 
grande résistance.

Apparus sur le marché, il y a quelques années, les panneaux massifs 
contrecollés font des nouveaux produits réalisés en bois français.
Tous les résineux peuvent être utilisés pour un usage structurel. 
Certains feuillus comme le chêne, le châtaignier, le hêtre conviennent 
également à ces usages. 
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TECHNIQUES DE VALORISATION

Une offre performante résultant de toutes les techniques de valorisation
Bénéficiant des meilleures techniques de valorisation, les produits en bois français présentent 
des atouts pour répondre à tous les usages, qu’il s’agisse de bois feuillus ou résineux.

De nouveaux procédés tels que l’aboutage, le panneautage ou le traitement par auto-
clave ou haute température permettent aux produits de répondre à toutes les exigences. 

S’appuyant sur la disponibilité de la ressource, la filière a développé la production de 
composants standard pour la construction.

Les progrès en matière de finition et de préservation ont également renouvelé l’usage de 
diverses essences en décoration et en aménagement.

8 GRANDES FAMILLES

BBS : Bois Brut Sec

Pièce de bois massif obtenue par sciage de grumes. Cette pièce de bois a été 
séchée afin d’optimiser la stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son 
usinage et permettre son traitement éventuel. Ce produit n’a pas subi d’opération de 
rabotage et présente donc un aspect brut.

Une telle pièce en bois massif met en valeur l’authenticité du matériau. C’est aussi la 
forme de bois la plus économique pour la construction.

BRS : Bois Raboté Seché

Pièce de bois massif obtenue par rabotage de BBS, séchée afin d’optimiser la 
stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son usinage et permettre son 
traitement éventuel. Le rabotage permet une plus grande précision dans les usinages, 
dans les assemblages, ainsi qu’une manipulation plus agréable lors de la mise en 
œuvre. Il permet aussi aux bois de recevoir une éventuelle finition.

1
Fiche Produit 
LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS
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LES NORMES

J	 Information générale

Une norme est un document qui définit des exigences, des spécifications, des lignes directrices ou des caractéristiques 
à utiliser systématiquement pour assurer l’aptitude à l’emploi des matériaux, produits, processus et services. 

De manière générale, les normes visent à répondre aux besoins du marché.

La norme NF P 03-001 applicable aux marchés privés de travaux qui s’y réfèrent, rend obligatoire le respect 
des DTU (Document Techniques Unifiés). En matière de marchés publics, le cahier des clauses administratives 
générales pour les marchés de travaux fait expressément référence à l’article 39-2.

Reconnues par tous les acteurs, les normes constituent les règles et les références techniques admises.

Toutefois, certaines d’entre-elles peuvent devenir « d’application obligatoire », par un texte réglementaire ou décret 
de loi (arrêtés ou avis du Ministre), appelé règlementation.  De plus, une réglementation peut s’appuyer sur des 
normes pour son application. 

J	 Les normes dites « d’application obligatoire »

Les Pouvoirs publics peuvent rendre tout ou partie d’une norme « d’application obligatoire », en élaborant un 
texte réglementaire spécifique à cet effet, en considérant qu’il s’agit du seul moyen de satisfaire aux exigences 
du marché.

2
Fiche Comprendre
LA NORMALISATION

Le but de cette fiche est de 
familiariser le lecteur avec 
l’environnement normatif en 
lui expliquant ce que sont 
les normes, quels sont les 
différents types de normes, 
comment elle sont élaborées 
et mises en application.
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DÉFINITIONS

Ferme : élément de charpente triangulée, posé 
sur poteaux ou sur les murs pour supporter 
ensuite les pannes et la toiture.

Fermette : ferme de faible épaisseur, assemblée 
par connecteurs métalliques. Les fermettes sont 
disposées en appui sur les murs et à intervalles 
réguliers. Elles supportent directement la toiture.

Bois de fermette : pièces de bois brut utilisées 
pour la réalisation des fermettes.

Charpente industrielle : se dit d’une charpente 
composée de fermettes. On parle aussi de 
« charpente américaine ».

DOMAINE D’EMPLOI

La charpente industrielle est appréciée pour sa rapidité de fabrication, de mise en œuvre, et donc son faible coût.

Ce type de charpente est surtout utilisé dès que les combles peuvent être « perdus », en particulier pour la 
construction de bâtiments de plain pied avec toiture à faible pente (pavillons individuels, locaux commerciaux, 
petits immeubles).  

Il est cependant possible de réaliser des fermettes à entrait pour rendre une partie des combles aménageables.

CARACTÉTISTIQUES GÉNÉRALES

• Essence couramment utilisées : les fermettes sont généralement fabriquées en Sapin ou en Epicéa.
• Classes d’emploi : les fermettes sont affectées en classe d’emploi 2. 

Dans la mesure où l’essence courante (sapin – épicéa) ne garantit pas une longévité suffisante dans cette classe, un 
traitement est nécessaire pour atteindre la longévité attendue (plus de 50 ans). Il est généralement effectué par trempage 
mais peut aussi être réalisé par autoclave vide-pression (utilisation possible en classe d’emploi 3.1).

(cf Fiche Comprendre C4 : les classes d’emploi et la longévité des ouvrages)

5
Fiche Produit
BOIS DE FERMETTE
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LES AGENTS BIOLOGIQUES DE DÉGRADATIONS DU BOIS

La durabilité biologique d’une essence est la durabilité du bois vis-à-vis des agents de dégradation biologique du 
bois, de sa perméabilité à l’eau et de sa performance à l’usage.

Les agents de dégradations pris en compte sont :

• les champignons lignivores (basidiomycètes et de pourriture molle) ;
• les coléoptères capables d’attaquer le bois sec ;
• les termites ;
• les térébrants marins.

LA DURABILITÉ D’UN BOIS

Chaque essence possède sa propre durabilité naturelle.

Par défaut, lorsqu’on évoque la durabilité naturelle d’une essence, on considère le duramen (bois de cœur) et 
on exclut l’aubier (bois jeune) qui est naturellement moins résistant. Cette durabilité naturelle varie en fonction de 
l’agent biologique considéré (larves xylophages, champignons lignivores, termites…).

La norme NF EN 350 fixe la durabilité d’une sélection d’essences vis-à-vis de chaque agent biologique en 
définissant plusieurs classes de durabilité (voir ci-après).

3
Fiche Comprendre
LA DURABILITÉ DU BOIS : NATURELLE ou CONFÉRÉE

Durabilité naturelle : capacité intrinsèque 
d’une essence (hors aubier) à résister aux agents 
biologiques de dégradation du bois (champi-
gnons lignivores, larves xylophages, termites). 

Durabilité conférée : résistance aux agents 
biologiques de dégradation conférée au bois 
par un procédé dit « de préservation ».

L’ imprégnabilité : facilité avec laquelle un 
bois peut être pénétré par un liquide appliqué lors 
d’un processus d’imprégnation du bois. Le degré 
de pénétration atteint peut varier en fonction de 
la formulation.  En règle générale, la durabilité 
biologique et l’imprégnabilité diffèrent pour 
l’aubier et le bois parfait.
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DOMAINES D’EMPLOI

Revêtements de murs, cloisons, rampants, plafonds, situés à l’intérieur des bâtiments, en neuf comme en rénova-
tion. L’utilisation en rénovation est fréquente pour recouvrir un mur défraichi ou un ancien revêtement. 

L’usage dans les établissements recevant du public ou dans les parties communes de logement collectif nécessite 
des dispositions particulières relatives à la Sécurité Incendie.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

J	 Rôle principal  

Le revêtement bois intérieur a pour fonction principale l’habillage intérieur des murs, cloisons et plafonds. Même s’il peut 
remplir d’ctions, ce qui motive son choix est avant tout esthétique.
Facile et rapide à mettre en œuvre, les revêtements intérieurs en bois sont souvent utilisés en rénovation. 

Ils permettent :
• de redresser des murs non plans 
• de réaliser une isolation thermique par l’intérieur grâce à une pose sur ossature
• de contribuer à l’amélioration du confort phonique

10
Fiche Produit
REVÊTEMENTS INTÉRIEURS

DÉFINITIONS

Lambris : système de revêtement intérieur 
des parois verticales ou des plafonds, 
constitué de lames (profilées ou non) 
fixées mécaniquement sur une ossature. 
Par extension, le terme désigne ces 
éléments eux-mêmes.

Lames : éléments de faible épaisseur et de 
grande longueur destinés à être disposés 
les uns contre les autres pour faire office 
de revêtement. Ces lames en bois massif 
sont rainées et bouvetées sur deux ou 
quatre rives.
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LES CLASSES D’EMPLOIS

Les définitions des classes d’emplois sont destinées à catégoriser les situations d’humidification des bois en 
vue de maîtriser les dégradations fongiques induites.

La norme EN 335 donne les définitions générales reprises dans le tableau ci-dessous. 

Situation en service Type d’ouvrage Classe d’emploi*

Toujours à l’abri des intempéries // Humidité du bois <18% Parquets, meubles 1

Toujours à l’abri des intempéries // Humidité du bois < 18% // 
Humidifications possibles par condensations superficielles occasionnelles

Charpente, 
éléments de toiture, 
bois d’ossature

2

Bois soumis à des alternances rapides d’humidification // Pas de stagna-
tion d’eau // Séchage complet avant réhumidification// Pas d’humidifi-
cation significative en bois de bout et aux assemblages

Menuiseries 
(fenêtres, portes) 
et revêtements 
extérieurs

3.1

Bois soumis à des alternances rapides d’humidification (H>20%) et de 
séchage // Stagnation d’eau fréquente // Pénétration d’eau modérée en 
bois de bout et dans les assemblages

Menuiseries 
(fenêtres, portes) 
et revêtements 
extérieurs

3.2

Bois soumis à des humidifications fréquentes et permanentes, contact avec 
le sol, bois  immergés (H>20%) et de séchage // Rétention et stagnation 
d’eau // Humidité du bois > 20% pendant de longues périodes ou en 
permanence // Risques d’attaques de termites importants

Clôtures, poteaux, 
passerelles 
extérieures

4

Bois en contact avec l’eau de mer // Collet et parties aériennes en situa-
tion de classe 4 Jetées, pontons… 5

* Anciennement « classe de risque »

4
Fiche Comprendre
LES CLASSES D’EMPLOI ET LA LONGÉVITE DES OUVRAGES BOIS

Durabilité : résistance des essences vis-à-vis 
des agents  de dégradations biologiques. 

Classes d’emploi : la classe d’emploi est fix-
ée en fonction des caractéristiques de mise œuvre 
du produit et des contraintes extérieures. Pour une 
pièce de bois, le terme approprié est  «aptitude à 
une classe d’emploi

fiches C4-LCELOB.indd   1 07/02/2017   17:49
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DÉFINITIONS

Carrelet : pièce de bois de section carrée 
ou approchante, de qualité suffisante 
pour un usage en menuiserie. Les carrelets 
peuvent être en bois massif ou en bois 
lamellé-collé abouté (BLC, parfois appelé 
LCA) constitués de 3 ou 4 plis.

Lamelles ou plis : éléments de bois 
empilés et collés pour constituer le carrelet 
lamellé-collé 

DOMAINES D’EMPLOI

Les carrelets sont des produits destinés à :

• la menuiserie : pour la fabrication de montants de portes, de fenêtres, d’huisseries et portes intérieures, 
• l’agencement : placards, mains courantes, garde-corps intérieurs, gaines techniques,
• l’ameublement. 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Les carrelets lamellé-collé remplacent avantageusement les bois massifs pour tous les usages qui nécessitent une extrême 
stabilité du bois. C’est le cas pour les portes et fenêtres extérieures notamment, soumises à des variations d’humidité 
importantes, et pour lesquelles le retrait ou les déformations du bois massif peuvent créer des disfonctionnements.

J	 Composition 

Deux ou plusieurs lamelles de bois massif qui peuvent être aboutés ou non et contrecollés entre elles.

Plusieurs possibilités existent : 

 ➥ « KKK » : tous les plis (intérieurs et extérieurs) sont en bois abouté, ce qui permet d’obtenir des grandes 
longueurs et ainsi d’optimiser les découpes.

 ➥ « DKD » ou « DKKD » : Dans un but esthétique, les plis extérieurs sont en bois massif d’une seule pièce. 
Seule la lamelle du milieu peut être aboutée.

 ➥ « AKA » : les plis extérieurs aboutés avec une dimension entre aboutage de 80 cm minimum et un aspect 
des bois homogène, pour un compromis qualité-prix.

9
Fiche Produit 
CARRELETS LAMELLÉ-COLLÉ

Les prescriptions de traitement, fonction de la classe d’emploi de l’ouvrage en bois et du caractère imprégnable 
ou réfractaire de l’essence de boisvation (imprégnabilité), sont à prendre en compte pour que le traitement 
effectué confère la bonne protection au bois en situation de service.

Les prescriptions faites pour prévenir les dégradations par les agents biologiques sont fonction de l’exposition 
(contact avec l’eau, avec le sol, etc..), des conditions climatiques et géographiques.

Les spécifications de traitement des bois à traiter sont déterminées en fonction des agents biologiques susceptibles 
de dégrader le bois en service, en France Métropolitaine et dans les DOM.

LE TRAITEMENT DU BOIS

La résistance du bois aux agents d’altération est variable selon les essences. Lorsque la durabilité naturelle est 
insuffisante, seule l’application d’un traitement de préservation pourra assurer la protection nécessaire.

Les 6 rôles essentiels du traitement :

• Protéger le bois contre les attaques d’insectes
• Protéger le bois contre les termites et les champignons
• Assurer la fiabilité et la durabilité de l’ouvrage dans le temps
• Respecter les Normes et les réglementations constructives
• Apporter toutes garanties de durabilité
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Fiche Comprendre
LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOIS

L’ imprégnabilité :

L’imprégnabilité est la facilité avec laquelle un 
bois peut être pénétré par un liquide appliqué 
lors d’un processus d’imprégnation du bois. Le 
degré de pénétration atteint peut varier en fonc-
tion de la formulation.  En règle générale, la 
durabilité biologique et l’imprégnabilité diffèrent 
pour l’aubier et le bois parfait (le bois parfait 
ayant une durabilité supérieure et l’aubier une 
meilleure imprégnabilité).

Durabilité conférée : 
Avant de chercher à améliorer la durabilité 
d’une essence de bois, il convient de prendre en 
compte sa durabilité naturelle et sa capacité à 
recevoir un produit de préservation.

5
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DÉFINITIONS

Parquet : revêtement de sol composé 
d’éléments en bois ou à base de bois dont 
la couche formant le parement est en bois 
et présente en tout point une épaisseur min-
imale de 2.5 mm. 

Parquets massifs : éléments de bois à 
parement lisse, d’épaisseur régulière et de 
profil constant, destiné, par assemblage 
avec d’autres éléments semblables à con-
stituer un parquet. 

Parquets contrecollés : élément composé 
d’un ou de plusieurs éléments de parement 
collés sur un support lui-même constitué 
d’un ou plusieurs éléments en bois ou en 
panneaux dérivés de bois. Parfois, il peut y 
avoir un troisième pli, appelé le contre-pare-
ment.

PARQUETS
Fiche Produit

11

DOMAINES D’EMPLOI

Le parquet est un revêtement de sol qui peut être posé dans des locaux secs:     

 ➥ à usage domestique résidentiel    
 ➥ à usage commercial ou public 

Les parquets peuvent être employés en neuf, sur chape ciment ou solivage bois mais aussi en rénovation pour 
remplacer ou recouvrir un revêtement de sol existant.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

On distingue trois grandes familles de parquets : 

• Parquets en bois massifs : rainure/languette ou à chants plats 
• Parquets contrecollés 
• Autre type de parquets à coller : parquets en bois de bout, lamelles sur chant 
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LE CLASSEMENT D'ASPECT

Ce classement est demandé pour les usages non structurels pour lesquels les qualités esthétiques des bois priment 
(agencement, menuiserie…). Le classement s’effectue sur la base de critères visuels (nombre et taille des nœuds, 
largeur de cernes, rectitude etc…).

J	 Nomenclature

➥ Feuillus  ➥ Résineux

Initiale du nom 
latin de l’essence

Q-B 1 Niveau de choix :
A exceptionnel puis 
de 1 à 4

G2 (Classement 2 faces) 
ou G4 (Classement 4 côtés)

G4 1

Type de produit :
B plots, S plateaux, 
F avivés frises, P 
pièces équarries

Niveau de choix :
A exceptionnel puis 
de 1 à 4

6
Fiche Comprendre
LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS

Le classement d’aspect des bois répond 
à des exigences esthétiques, comme par 
exemple pour les revêtements.

En revanche, la fonction principale des 
bois de structure est de résister aux efforts 
supportés par l’ouvrage.

Il faut donc en connaître les propriétés 
mécaniques avant leur mise en œuvre.

C’est l’objet du classement mécanique.
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DÉFINITIONS

Bois massif reconstitué (BMR) : barre de bois 
de section maximum 280 x 280 mm et con-
stituée de deux à cinq lamelles d’épaisseur 
strictement supérieure à 45 mm et inférieure 
à 85 mm, collées entre elles sur leur largeur 
de façon à voir les fils parallèles.

Lamelles : pièces de bois massif ou 
aboutées (BMA) destinées à constituer un 
bois massif reconstitué (BMR) ou un Bois 
lamellé-collé (BLC).

Aboutage : procédé de fabrication qui 
permet d’obtenir des pièces de grande lon-
gueur grâce au collage de courtes pièces 
de bois assemblées dans le sens de la lon-
gueur et reliées entre-elles par des entures. 
Cette technique permet aussi de purger les 
bois de leurs plus grosses singularités pour 
obtenir une qualité plus homogène.

DOMAINES D’APPLICATION

Les BMR sont globalement destinés à un usage structurel apparent : charpente, poteaux, solivage.
Pour tous les usages extérieurs, il convient de vérifier que la colle utilisée est résistante à l’humidité (type I).
Les BMR peuvent également être utilisés pour des usages non structurel.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Un bois massif reconstitué (BMR) est fabriqué à partir de lamelles strictement identiques en tout point : essence, 
résistance mécanique, dimensions.

Seule l’orientation d’une des lamelles extérieures (sens des cernes) peut différer de celle des autres lamelles.

• Essences couramment utilisées : la plupart des BMR sur le marché sont en résineux

La norme NF EN 14080 traite de la fabrication des BMR dans les essences suivantes :

• Épicéa • Sapin
• Pin sylvestre • Douglas
• Pin Laricio de Corse • Pin noir d'Autriche
• Mélèze d'Europe • Pin maritime
• Peuplier • Pin radiata
• Épicéa de Sitka • Pin jaune des marais

L’épicéa et le sapin peuvent être considérés comme une même essence.

7
Fiche Produit
BOIS MASSIF RECONSTITUÉ
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LES RÉFÉRENCES NORMATIVES

J	 L‘esthétique

Classement d’aspect Feuillus Résineux

Hêtre - Chêne NF EN 975-1

Châtaignier NF B 53-801
Peuplier NF EN 975-2

Epicéa / Sapin/ Pins / Douglas / 
Mélèzes européens

EN 1611-1
Il s’agit d’un classement visuel d’aspect des bois pour un usage non structurel. On 
classe une pièce en fonction de la présence et de la répartition des singularités sur 
les différents côtés.

Terminologie Du bois - sciages EN 840

Mesure des singularités et des 
altérations biologiques- Bois 
ronds et bois sciés

EN 1310- EN 1311 
Ces deux normes ont fusionné pour créer la norme EN 1309

Dimensions préférentielles NF EN 1313-1

Sources : Normes et FNB

7
Fiche Comprendre
LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES FRANÇAISES

Le but de cette fiche est de référencer l’ensemble 
des normes de classement du matériau bois se-
lon 3 catégories :

•  l’esthétique
•  la mécanique
•  la durabilité

Fiches C7-LPDEF.indd   1 07/02/2017   17:50
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DÉFINITION

Traverse paysagère : une planche en 
bois, destinée à être utilisée comme 
élément décoratif d’aménagement 
extérieur. D’aspect brut de sciage avec 
au minimum 3 arêtes vives, elle est 
employée comme bordures de massifs, 
parking, retenues de terres, descente 
de garage, terrains de pétanque, 
escaliers, allées, chemins, passages 
piétonniers ou pour les véhicules. La 
pose peut être verticale ou horizontale.

DOMAINES D’EMPLOI :

Les traverses paysagères sont employées pour : 
• Délimiter et rythmer les surfaces (exemple : bordures d’allées…)
• Façonner les formes (exemple : retenues de terre…)
• Souligner les mouvements de terrain (exemple : escaliers…)
• Soutenir terrasses et plantations (exemples : chemins, pontons, terrasses...)
• Renforcer les perspectives (exemple : murets…)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

J	 Les essences : les essences feuillues et les essences résineuses utilisées pour la fabrication des traverses 
paysagères sont : 

14
Fiche Produit
TRAVERSES PAYSAGÈRES

 ➥ Côté Résineux

• Pins •  Douglas

  

 ➥ Côté feuillus

• Chêne Rouvre et Pédonculé •  Châtaignier •  Robinier
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TECHNIQUES DE VALORISATION

Une offre performante résultant de toutes les techniques de valorisation
Bénéficiant des meilleures techniques de valorisation, les produits en bois français présentent 
des atouts pour répondre à tous les usages, qu’il s’agisse de bois feuillus ou résineux.

De nouveaux procédés tels que l’aboutage, le panneautage ou le traitement par auto-
clave ou haute température permettent aux produits de répondre à toutes les exigences. 

S’appuyant sur la disponibilité de la ressource, la filière a développé la production de 
composants standard pour la construction.

Les progrès en matière de finition et de préservation ont également renouvelé l’usage de 
diverses essences en décoration et en aménagement.

8 GRANDES FAMILLES

BBS : Bois Brut Sec

Pièce de bois massif obtenue par sciage de grumes. Cette pièce de bois a été 
séchée afin d’optimiser la stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son 
usinage et permettre son traitement éventuel. Ce produit n’a pas subi d’opération de 
rabotage et présente donc un aspect brut.

Une telle pièce en bois massif met en valeur l’authenticité du matériau. C’est aussi la 
forme de bois la plus économique pour la construction.

BRS : Bois Raboté Seché

Pièce de bois massif obtenue par rabotage de BBS, séchée afin d’optimiser la 
stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son usinage et permettre son 
traitement éventuel. Le rabotage permet une plus grande précision dans les usinages, 
dans les assemblages, ainsi qu’une manipulation plus agréable lors de la mise en 
œuvre. Il permet aussi aux bois de recevoir une éventuelle finition.

1
Fiche Produit 
LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS
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DES FICHES PRATIQUES 
SUR LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

FICHES COMPRENDRE
Explicatives et techniques, 18 fiches « Comprendre » permettent de mieux connaître les particularités 
du matériau bois, les normes et les réglementations pour maîtriser la qualité et les performances des 
produits transformés.

1.  LES PRINCIPAUX USAGES  
DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

2. LA NORMALISATION 

3.  LA DURABILITÉ DU BOIS :  
NATURELLE OU CONFÉRÉE

4.  LES CLASSES D’EMPLOI  
 ET LA LONGÉVITE DES OUVRAGES BOIS

5. LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOIS

6. LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS 

7. LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES FRANÇAISES

8. LE CLASSEMENT D’ASPECT DES RÉSINEUX

9. LE CLASSEMENT DE STRUCTURE DES RÉSINEUX

10.  LE CLASSEMENT DU CHÊNE –  
LES PIECES ÉQUARRIES

11. LE CLASSEMENT DU CHÂTAIGNIER

12. LE CLASSEMENT DU HÊTRE

13. LE RETRAIT DU BOIS

14. LES RÈGLES A SUIVRE DANS LA CONSTRUCTION

15.  LE RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION  
ET LE MARQUAGE CE

16. LE MARQUAGE CE – L’EXEMPLE DU PARQUET

17. LE BOIS ET LA SÉCURITÉ INCENDIE

18. L’ENVIRONNEMENT ET LE MATÉRIAU BOIS

FICHES PRODUIT
Repères pratiques et opérationnels, les 14 fiches « Produit » se consacrent à chaque produit en détail-
lant leur domaine d’emploi, les caractéristiques, les certifications, les marques qui y sont associées. 
Elles se complètent d’éléments sur la mise en œuvre.

1. LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

2. LE BOIS BRUT SEC

3. LE BOIS RABOTÉ SÉCHÉ

4. LE BOIS D’OSSATURE

5. LE BOIS DE FERMETTE

6. LE BOIS MASSIF ABOUTÉ

7. LE BOIS MASSIF RECONSTITUÉ

8. LE BOIS LAMELLÉ COLLÉ 

9. LES CARRELETS LAMELLÉ COLLÉ

10. LES REVÊTEMENTS INTÉRIEURS

11. LE PARQUET

12. LE BARDAGE BOIS

13. LE PLATELAGE BOIS

14. LES TRAVERSES PAYSAGÈRES

Disponibles sur https://preferezlesboisdefrance.fr/publication-type/fiche-pratique/ 
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LES GRANDES FAMILLES DE PRODUITS
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Fiche Comprendre
LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

L’OFFRE BOIS FRANÇAIS

Largement disponible, valorisé par des 
acteurs proches de la ressource et investis 
dans les nouvelles techniques, le bois 
français permet aux maîtres d’ouvrage de 
disposer, à proximité de leurs projets, de 
produits répondant à tous les usages et à tous 
les critères : techniques, environnementaux, 
esthétiques, économiques…

STRUCTURE

La réalisation de charpentes et constructions à ossature bois exige des bois 
résistants, tout en étant légers à manipuler. Ces usages sont très consom-
mateurs de bois. Il faut donc des produits disponibles en quantité, à prox-
imité, pour limiter les coûts de déplacement et rester dans des enveloppes 
budgétaires souvent contraignantes. Il s’agit de bois brut sec (BBS), de 
bois massifs rabotés secs (BRS), de bois massifs aboutés (BMA) ou de bois 
lamellé-collé (BLC). Les bois reconstitués (BRS) permettent notamment d’obte-
nir des pièces de charpente de grandes dimensions et des poteaux d’une 
grande résistance.

Apparus sur le marché, il y a quelques années, les panneaux massifs 
contrecollés font des nouveaux produits réalisés en bois français.
Tous les résineux peuvent être utilisés pour un usage structurel. 
Certains feuillus comme le chêne, le châtaignier, le hêtre conviennent 
également à ces usages. 
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LES GRANDES FAMILLES DE PRODUITS
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Fiche Comprendre
LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

L’OFFRE BOIS FRANÇAIS

Largement disponible, valorisé par des 
acteurs proches de la ressource et investis 
dans les nouvelles techniques, le bois 
français permet aux maîtres d’ouvrage de 
disposer, à proximité de leurs projets, de 
produits répondant à tous les usages et à tous 
les critères : techniques, environnementaux, 
esthétiques, économiques…

STRUCTURE

La réalisation de charpentes et constructions à ossature bois exige des bois 
résistants, tout en étant légers à manipuler. Ces usages sont très consom-
mateurs de bois. Il faut donc des produits disponibles en quantité, à prox-
imité, pour limiter les coûts de déplacement et rester dans des enveloppes 
budgétaires souvent contraignantes. Il s’agit de bois brut sec (BBS), de 
bois massifs rabotés secs (BRS), de bois massifs aboutés (BMA) ou de bois 
lamellé-collé (BLC). Les bois reconstitués (BRS) permettent notamment d’obte-
nir des pièces de charpente de grandes dimensions et des poteaux d’une 
grande résistance.

Apparus sur le marché, il y a quelques années, les panneaux massifs 
contrecollés font des nouveaux produits réalisés en bois français.
Tous les résineux peuvent être utilisés pour un usage structurel. 
Certains feuillus comme le chêne, le châtaignier, le hêtre conviennent 
également à ces usages. 
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TECHNIQUES DE VALORISATION

Une offre performante résultant de toutes les techniques de valorisation
Bénéficiant des meilleures techniques de valorisation, les produits en bois français présentent 
des atouts pour répondre à tous les usages, qu’il s’agisse de bois feuillus ou résineux.

De nouveaux procédés tels que l’aboutage, le panneautage ou le traitement par auto-
clave ou haute température permettent aux produits de répondre à toutes les exigences. 

S’appuyant sur la disponibilité de la ressource, la filière a développé la production de 
composants standard pour la construction.

Les progrès en matière de finition et de préservation ont également renouvelé l’usage de 
diverses essences en décoration et en aménagement.

8 GRANDES FAMILLES

BBS : Bois Brut Sec

Pièce de bois massif obtenue par sciage de grumes. Cette pièce de bois a été 
séchée afin d’optimiser la stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son 
usinage et permettre son traitement éventuel. Ce produit n’a pas subi d’opération de 
rabotage et présente donc un aspect brut.

Une telle pièce en bois massif met en valeur l’authenticité du matériau. C’est aussi la 
forme de bois la plus économique pour la construction.

BRS : Bois Raboté Seché

Pièce de bois massif obtenue par rabotage de BBS, séchée afin d’optimiser la 
stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son usinage et permettre son 
traitement éventuel. Le rabotage permet une plus grande précision dans les usinages, 
dans les assemblages, ainsi qu’une manipulation plus agréable lors de la mise en 
œuvre. Il permet aussi aux bois de recevoir une éventuelle finition.

1
Fiche Produit 
LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

C2 - PAGE 1 
 

LA NORMALISATION NOVEMBRE 2016 - FNB

LES NORMES

J	 Information générale

Une norme est un document qui définit des exigences, des spécifications, des lignes directrices ou des caractéristiques 
à utiliser systématiquement pour assurer l’aptitude à l’emploi des matériaux, produits, processus et services. 

De manière générale, les normes visent à répondre aux besoins du marché.

La norme NF P 03-001 applicable aux marchés privés de travaux qui s’y réfèrent, rend obligatoire le respect 
des DTU (Document Techniques Unifiés). En matière de marchés publics, le cahier des clauses administratives 
générales pour les marchés de travaux fait expressément référence à l’article 39-2.

Reconnues par tous les acteurs, les normes constituent les règles et les références techniques admises.

Toutefois, certaines d’entre-elles peuvent devenir « d’application obligatoire », par un texte réglementaire ou décret 
de loi (arrêtés ou avis du Ministre), appelé règlementation.  De plus, une réglementation peut s’appuyer sur des 
normes pour son application. 

J	 Les normes dites « d’application obligatoire »

Les Pouvoirs publics peuvent rendre tout ou partie d’une norme « d’application obligatoire », en élaborant un 
texte réglementaire spécifique à cet effet, en considérant qu’il s’agit du seul moyen de satisfaire aux exigences 
du marché.

2
Fiche Comprendre
LA NORMALISATION

Le but de cette fiche est de 
familiariser le lecteur avec 
l’environnement normatif en 
lui expliquant ce que sont 
les normes, quels sont les 
différents types de normes, 
comment elle sont élaborées 
et mises en application.
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DÉFINITIONS

Ferme : élément de charpente triangulée, posé 
sur poteaux ou sur les murs pour supporter 
ensuite les pannes et la toiture.

Fermette : ferme de faible épaisseur, assemblée 
par connecteurs métalliques. Les fermettes sont 
disposées en appui sur les murs et à intervalles 
réguliers. Elles supportent directement la toiture.

Bois de fermette : pièces de bois brut utilisées 
pour la réalisation des fermettes.

Charpente industrielle : se dit d’une charpente 
composée de fermettes. On parle aussi de 
« charpente américaine ».

DOMAINE D’EMPLOI

La charpente industrielle est appréciée pour sa rapidité de fabrication, de mise en œuvre, et donc son faible coût.

Ce type de charpente est surtout utilisé dès que les combles peuvent être « perdus », en particulier pour la 
construction de bâtiments de plain pied avec toiture à faible pente (pavillons individuels, locaux commerciaux, 
petits immeubles).  

Il est cependant possible de réaliser des fermettes à entrait pour rendre une partie des combles aménageables.

CARACTÉTISTIQUES GÉNÉRALES

• Essence couramment utilisées : les fermettes sont généralement fabriquées en Sapin ou en Epicéa.
• Classes d’emploi : les fermettes sont affectées en classe d’emploi 2. 

Dans la mesure où l’essence courante (sapin – épicéa) ne garantit pas une longévité suffisante dans cette classe, un 
traitement est nécessaire pour atteindre la longévité attendue (plus de 50 ans). Il est généralement effectué par trempage 
mais peut aussi être réalisé par autoclave vide-pression (utilisation possible en classe d’emploi 3.1).

(cf Fiche Comprendre C4 : les classes d’emploi et la longévité des ouvrages)

5
Fiche Produit
BOIS DE FERMETTE
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LES AGENTS BIOLOGIQUES DE DÉGRADATIONS DU BOIS

La durabilité biologique d’une essence est la durabilité du bois vis-à-vis des agents de dégradation biologique du 
bois, de sa perméabilité à l’eau et de sa performance à l’usage.

Les agents de dégradations pris en compte sont :

• les champignons lignivores (basidiomycètes et de pourriture molle) ;
• les coléoptères capables d’attaquer le bois sec ;
• les termites ;
• les térébrants marins.

LA DURABILITÉ D’UN BOIS

Chaque essence possède sa propre durabilité naturelle.

Par défaut, lorsqu’on évoque la durabilité naturelle d’une essence, on considère le duramen (bois de cœur) et 
on exclut l’aubier (bois jeune) qui est naturellement moins résistant. Cette durabilité naturelle varie en fonction de 
l’agent biologique considéré (larves xylophages, champignons lignivores, termites…).

La norme NF EN 350 fixe la durabilité d’une sélection d’essences vis-à-vis de chaque agent biologique en 
définissant plusieurs classes de durabilité (voir ci-après).

3
Fiche Comprendre
LA DURABILITÉ DU BOIS : NATURELLE ou CONFÉRÉE

Durabilité naturelle : capacité intrinsèque 
d’une essence (hors aubier) à résister aux agents 
biologiques de dégradation du bois (champi-
gnons lignivores, larves xylophages, termites). 

Durabilité conférée : résistance aux agents 
biologiques de dégradation conférée au bois 
par un procédé dit « de préservation ».

L’ imprégnabilité : facilité avec laquelle un 
bois peut être pénétré par un liquide appliqué lors 
d’un processus d’imprégnation du bois. Le degré 
de pénétration atteint peut varier en fonction de 
la formulation.  En règle générale, la durabilité 
biologique et l’imprégnabilité diffèrent pour 
l’aubier et le bois parfait.
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DOMAINES D’EMPLOI

Revêtements de murs, cloisons, rampants, plafonds, situés à l’intérieur des bâtiments, en neuf comme en rénova-
tion. L’utilisation en rénovation est fréquente pour recouvrir un mur défraichi ou un ancien revêtement. 

L’usage dans les établissements recevant du public ou dans les parties communes de logement collectif nécessite 
des dispositions particulières relatives à la Sécurité Incendie.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

J	 Rôle principal  

Le revêtement bois intérieur a pour fonction principale l’habillage intérieur des murs, cloisons et plafonds. Même s’il peut 
remplir d’ctions, ce qui motive son choix est avant tout esthétique.
Facile et rapide à mettre en œuvre, les revêtements intérieurs en bois sont souvent utilisés en rénovation. 

Ils permettent :
• de redresser des murs non plans 
• de réaliser une isolation thermique par l’intérieur grâce à une pose sur ossature
• de contribuer à l’amélioration du confort phonique

10
Fiche Produit
REVÊTEMENTS INTÉRIEURS

DÉFINITIONS

Lambris : système de revêtement intérieur 
des parois verticales ou des plafonds, 
constitué de lames (profilées ou non) 
fixées mécaniquement sur une ossature. 
Par extension, le terme désigne ces 
éléments eux-mêmes.

Lames : éléments de faible épaisseur et de 
grande longueur destinés à être disposés 
les uns contre les autres pour faire office 
de revêtement. Ces lames en bois massif 
sont rainées et bouvetées sur deux ou 
quatre rives.
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LES CLASSES D’EMPLOIS

Les définitions des classes d’emplois sont destinées à catégoriser les situations d’humidification des bois en 
vue de maîtriser les dégradations fongiques induites.

La norme EN 335 donne les définitions générales reprises dans le tableau ci-dessous. 

Situation en service Type d’ouvrage Classe d’emploi*

Toujours à l’abri des intempéries // Humidité du bois <18% Parquets, meubles 1

Toujours à l’abri des intempéries // Humidité du bois < 18% // 
Humidifications possibles par condensations superficielles occasionnelles

Charpente, 
éléments de toiture, 
bois d’ossature

2

Bois soumis à des alternances rapides d’humidification // Pas de stagna-
tion d’eau // Séchage complet avant réhumidification// Pas d’humidifi-
cation significative en bois de bout et aux assemblages

Menuiseries 
(fenêtres, portes) 
et revêtements 
extérieurs

3.1

Bois soumis à des alternances rapides d’humidification (H>20%) et de 
séchage // Stagnation d’eau fréquente // Pénétration d’eau modérée en 
bois de bout et dans les assemblages

Menuiseries 
(fenêtres, portes) 
et revêtements 
extérieurs

3.2

Bois soumis à des humidifications fréquentes et permanentes, contact avec 
le sol, bois  immergés (H>20%) et de séchage // Rétention et stagnation 
d’eau // Humidité du bois > 20% pendant de longues périodes ou en 
permanence // Risques d’attaques de termites importants

Clôtures, poteaux, 
passerelles 
extérieures

4

Bois en contact avec l’eau de mer // Collet et parties aériennes en situa-
tion de classe 4 Jetées, pontons… 5

* Anciennement « classe de risque »

4
Fiche Comprendre
LES CLASSES D’EMPLOI ET LA LONGÉVITE DES OUVRAGES BOIS

Durabilité : résistance des essences vis-à-vis 
des agents  de dégradations biologiques. 

Classes d’emploi : la classe d’emploi est fix-
ée en fonction des caractéristiques de mise œuvre 
du produit et des contraintes extérieures. Pour une 
pièce de bois, le terme approprié est  «aptitude à 
une classe d’emploi

fiches C4-LCELOB.indd   1 07/02/2017   17:49
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DÉFINITIONS

Carrelet : pièce de bois de section carrée 
ou approchante, de qualité suffisante 
pour un usage en menuiserie. Les carrelets 
peuvent être en bois massif ou en bois 
lamellé-collé abouté (BLC, parfois appelé 
LCA) constitués de 3 ou 4 plis.

Lamelles ou plis : éléments de bois 
empilés et collés pour constituer le carrelet 
lamellé-collé 

DOMAINES D’EMPLOI

Les carrelets sont des produits destinés à :

• la menuiserie : pour la fabrication de montants de portes, de fenêtres, d’huisseries et portes intérieures, 
• l’agencement : placards, mains courantes, garde-corps intérieurs, gaines techniques,
• l’ameublement. 

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Les carrelets lamellé-collé remplacent avantageusement les bois massifs pour tous les usages qui nécessitent une extrême 
stabilité du bois. C’est le cas pour les portes et fenêtres extérieures notamment, soumises à des variations d’humidité 
importantes, et pour lesquelles le retrait ou les déformations du bois massif peuvent créer des disfonctionnements.

J	 Composition 

Deux ou plusieurs lamelles de bois massif qui peuvent être aboutés ou non et contrecollés entre elles.

Plusieurs possibilités existent : 

 ➥ « KKK » : tous les plis (intérieurs et extérieurs) sont en bois abouté, ce qui permet d’obtenir des grandes 
longueurs et ainsi d’optimiser les découpes.

 ➥ « DKD » ou « DKKD » : Dans un but esthétique, les plis extérieurs sont en bois massif d’une seule pièce. 
Seule la lamelle du milieu peut être aboutée.

 ➥ « AKA » : les plis extérieurs aboutés avec une dimension entre aboutage de 80 cm minimum et un aspect 
des bois homogène, pour un compromis qualité-prix.

9
Fiche Produit 
CARRELETS LAMELLÉ-COLLÉ

Les prescriptions de traitement, fonction de la classe d’emploi de l’ouvrage en bois et du caractère imprégnable 
ou réfractaire de l’essence de boisvation (imprégnabilité), sont à prendre en compte pour que le traitement 
effectué confère la bonne protection au bois en situation de service.

Les prescriptions faites pour prévenir les dégradations par les agents biologiques sont fonction de l’exposition 
(contact avec l’eau, avec le sol, etc..), des conditions climatiques et géographiques.

Les spécifications de traitement des bois à traiter sont déterminées en fonction des agents biologiques susceptibles 
de dégrader le bois en service, en France Métropolitaine et dans les DOM.

LE TRAITEMENT DU BOIS

La résistance du bois aux agents d’altération est variable selon les essences. Lorsque la durabilité naturelle est 
insuffisante, seule l’application d’un traitement de préservation pourra assurer la protection nécessaire.

Les 6 rôles essentiels du traitement :

• Protéger le bois contre les attaques d’insectes
• Protéger le bois contre les termites et les champignons
• Assurer la fiabilité et la durabilité de l’ouvrage dans le temps
• Respecter les Normes et les réglementations constructives
• Apporter toutes garanties de durabilité

TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOISC5 - PAGE 1 
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Fiche Comprendre
LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION DU BOIS

L’ imprégnabilité :

L’imprégnabilité est la facilité avec laquelle un 
bois peut être pénétré par un liquide appliqué 
lors d’un processus d’imprégnation du bois. Le 
degré de pénétration atteint peut varier en fonc-
tion de la formulation.  En règle générale, la 
durabilité biologique et l’imprégnabilité diffèrent 
pour l’aubier et le bois parfait (le bois parfait 
ayant une durabilité supérieure et l’aubier une 
meilleure imprégnabilité).

Durabilité conférée : 
Avant de chercher à améliorer la durabilité 
d’une essence de bois, il convient de prendre en 
compte sa durabilité naturelle et sa capacité à 
recevoir un produit de préservation.

5
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DÉFINITIONS

Parquet : revêtement de sol composé 
d’éléments en bois ou à base de bois dont 
la couche formant le parement est en bois 
et présente en tout point une épaisseur min-
imale de 2.5 mm. 

Parquets massifs : éléments de bois à 
parement lisse, d’épaisseur régulière et de 
profil constant, destiné, par assemblage 
avec d’autres éléments semblables à con-
stituer un parquet. 

Parquets contrecollés : élément composé 
d’un ou de plusieurs éléments de parement 
collés sur un support lui-même constitué 
d’un ou plusieurs éléments en bois ou en 
panneaux dérivés de bois. Parfois, il peut y 
avoir un troisième pli, appelé le contre-pare-
ment.

PARQUETS
Fiche Produit

11

DOMAINES D’EMPLOI

Le parquet est un revêtement de sol qui peut être posé dans des locaux secs:     

 ➥ à usage domestique résidentiel    
 ➥ à usage commercial ou public 

Les parquets peuvent être employés en neuf, sur chape ciment ou solivage bois mais aussi en rénovation pour 
remplacer ou recouvrir un revêtement de sol existant.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

On distingue trois grandes familles de parquets : 

• Parquets en bois massifs : rainure/languette ou à chants plats 
• Parquets contrecollés 
• Autre type de parquets à coller : parquets en bois de bout, lamelles sur chant 
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LE CLASSEMENT D'ASPECT

Ce classement est demandé pour les usages non structurels pour lesquels les qualités esthétiques des bois priment 
(agencement, menuiserie…). Le classement s’effectue sur la base de critères visuels (nombre et taille des nœuds, 
largeur de cernes, rectitude etc…).

J	 Nomenclature

➥ Feuillus  ➥ Résineux

Initiale du nom 
latin de l’essence

Q-B 1 Niveau de choix :
A exceptionnel puis 
de 1 à 4

G2 (Classement 2 faces) 
ou G4 (Classement 4 côtés)

G4 1

Type de produit :
B plots, S plateaux, 
F avivés frises, P 
pièces équarries

Niveau de choix :
A exceptionnel puis 
de 1 à 4

6
Fiche Comprendre
LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS

Le classement d’aspect des bois répond 
à des exigences esthétiques, comme par 
exemple pour les revêtements.

En revanche, la fonction principale des 
bois de structure est de résister aux efforts 
supportés par l’ouvrage.

Il faut donc en connaître les propriétés 
mécaniques avant leur mise en œuvre.

C’est l’objet du classement mécanique.

BOIS MASSIF RECONSTITUÉP7 - PAGE 1 NOVEMBRE 2016 - FNB

DÉFINITIONS

Bois massif reconstitué (BMR) : barre de bois 
de section maximum 280 x 280 mm et con-
stituée de deux à cinq lamelles d’épaisseur 
strictement supérieure à 45 mm et inférieure 
à 85 mm, collées entre elles sur leur largeur 
de façon à voir les fils parallèles.

Lamelles : pièces de bois massif ou 
aboutées (BMA) destinées à constituer un 
bois massif reconstitué (BMR) ou un Bois 
lamellé-collé (BLC).

Aboutage : procédé de fabrication qui 
permet d’obtenir des pièces de grande lon-
gueur grâce au collage de courtes pièces 
de bois assemblées dans le sens de la lon-
gueur et reliées entre-elles par des entures. 
Cette technique permet aussi de purger les 
bois de leurs plus grosses singularités pour 
obtenir une qualité plus homogène.

DOMAINES D’APPLICATION

Les BMR sont globalement destinés à un usage structurel apparent : charpente, poteaux, solivage.
Pour tous les usages extérieurs, il convient de vérifier que la colle utilisée est résistante à l’humidité (type I).
Les BMR peuvent également être utilisés pour des usages non structurel.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Un bois massif reconstitué (BMR) est fabriqué à partir de lamelles strictement identiques en tout point : essence, 
résistance mécanique, dimensions.

Seule l’orientation d’une des lamelles extérieures (sens des cernes) peut différer de celle des autres lamelles.

• Essences couramment utilisées : la plupart des BMR sur le marché sont en résineux

La norme NF EN 14080 traite de la fabrication des BMR dans les essences suivantes :

• Épicéa • Sapin
• Pin sylvestre • Douglas
• Pin Laricio de Corse • Pin noir d'Autriche
• Mélèze d'Europe • Pin maritime
• Peuplier • Pin radiata
• Épicéa de Sitka • Pin jaune des marais

L’épicéa et le sapin peuvent être considérés comme une même essence.

7
Fiche Produit
BOIS MASSIF RECONSTITUÉ
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LES RÉFÉRENCES NORMATIVES

J	 L‘esthétique

Classement d’aspect Feuillus Résineux

Hêtre - Chêne NF EN 975-1

Châtaignier NF B 53-801
Peuplier NF EN 975-2

Epicéa / Sapin/ Pins / Douglas / 
Mélèzes européens

EN 1611-1
Il s’agit d’un classement visuel d’aspect des bois pour un usage non structurel. On 
classe une pièce en fonction de la présence et de la répartition des singularités sur 
les différents côtés.

Terminologie Du bois - sciages EN 840

Mesure des singularités et des 
altérations biologiques- Bois 
ronds et bois sciés

EN 1310- EN 1311 
Ces deux normes ont fusionné pour créer la norme EN 1309

Dimensions préférentielles NF EN 1313-1

Sources : Normes et FNB

7
Fiche Comprendre
LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES FRANÇAISES

Le but de cette fiche est de référencer l’ensemble 
des normes de classement du matériau bois se-
lon 3 catégories :

•  l’esthétique
•  la mécanique
•  la durabilité
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DÉFINITION

Traverse paysagère : une planche en 
bois, destinée à être utilisée comme 
élément décoratif d’aménagement 
extérieur. D’aspect brut de sciage avec 
au minimum 3 arêtes vives, elle est 
employée comme bordures de massifs, 
parking, retenues de terres, descente 
de garage, terrains de pétanque, 
escaliers, allées, chemins, passages 
piétonniers ou pour les véhicules. La 
pose peut être verticale ou horizontale.

DOMAINES D’EMPLOI :

Les traverses paysagères sont employées pour : 
• Délimiter et rythmer les surfaces (exemple : bordures d’allées…)
• Façonner les formes (exemple : retenues de terre…)
• Souligner les mouvements de terrain (exemple : escaliers…)
• Soutenir terrasses et plantations (exemples : chemins, pontons, terrasses...)
• Renforcer les perspectives (exemple : murets…)

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

J	 Les essences : les essences feuillues et les essences résineuses utilisées pour la fabrication des traverses 
paysagères sont : 

14
Fiche Produit
TRAVERSES PAYSAGÈRES

 ➥ Côté Résineux

• Pins •  Douglas

  

 ➥ Côté feuillus

• Chêne Rouvre et Pédonculé •  Châtaignier •  Robinier

     

LES PRODUITS BOIS FRANÇAISP1 - PAGE 1 NOVEMBRE 2016 - FNB

TECHNIQUES DE VALORISATION

Une offre performante résultant de toutes les techniques de valorisation
Bénéficiant des meilleures techniques de valorisation, les produits en bois français présentent 
des atouts pour répondre à tous les usages, qu’il s’agisse de bois feuillus ou résineux.

De nouveaux procédés tels que l’aboutage, le panneautage ou le traitement par auto-
clave ou haute température permettent aux produits de répondre à toutes les exigences. 

S’appuyant sur la disponibilité de la ressource, la filière a développé la production de 
composants standard pour la construction.

Les progrès en matière de finition et de préservation ont également renouvelé l’usage de 
diverses essences en décoration et en aménagement.

8 GRANDES FAMILLES

BBS : Bois Brut Sec

Pièce de bois massif obtenue par sciage de grumes. Cette pièce de bois a été 
séchée afin d’optimiser la stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son 
usinage et permettre son traitement éventuel. Ce produit n’a pas subi d’opération de 
rabotage et présente donc un aspect brut.

Une telle pièce en bois massif met en valeur l’authenticité du matériau. C’est aussi la 
forme de bois la plus économique pour la construction.

BRS : Bois Raboté Seché

Pièce de bois massif obtenue par rabotage de BBS, séchée afin d’optimiser la 
stabilité dimensionnelle du produit, l’alléger, faciliter son usinage et permettre son 
traitement éventuel. Le rabotage permet une plus grande précision dans les usinages, 
dans les assemblages, ainsi qu’une manipulation plus agréable lors de la mise en 
œuvre. Il permet aussi aux bois de recevoir une éventuelle finition.

1
Fiche Produit 
LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS
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DES FICHES PRATIQUES
SUR LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS

FICHES COMPRENDRE

Explicatives et techniques, 18 fiches « Comprendre » permettent de mieux connaître 
les particularités du matériau bois, les normes et les réglementations pour maîtriser la 
qualité et les performances des produits transformés.

	| 1. �LES PRINCIPAUX USAGES DES PRODUITS 
BOIS FRANÇAIS

	| 2. LA NORMALISATION
	| 3. �LA DURABILITÉ DU BOIS : 

NATURELLE OU CONFÉRÉE
	| 4. �LES CLASSES D’EMPLOI 

ET LA LONGÉVITÉ DES OUVRAGES BOIS
	| 5. �LES TRAITEMENTS DE PRÉSERVATION 

DU BOIS
	| 6. LES DIFFÉRENTS CLASSEMENTS DU BOIS
	| 7. �LES PROPRIÉTÉS DES ESSENCES 

FRANÇAISES
	| 8. LE CLASSEMENT D’ASPECT DES RÉSINEUX
	| 9. �LE CLASSEMENT DE STRUCTURE DES 

RÉSINEUX

	| 10. �LE CLASSEMENT DU CHÊNE – 
LES PIÈCES ÉQUARRIES

	| 11. LE CLASSEMENT DU CHÂTAIGNIER
	| 12. LE CLASSEMENT DU HÊTRE
	| 13. LE RETRAIT DU BOIS
	| 14. �LES RÈGLES A SUIVRE 

DANS LA CONSTRUCTION
	| 15. �LE RÈGLEMENT PRODUITS DE 

CONSTRUCTION ET LE MARQUAGE CE
	| 16. �LE MARQUAGE CE – 

L’EXEMPLE DU PARQUET
	| 17. LE BOIS ET LA SÉCURITÉ INCENDIE
	| 18. L’ENVIRONNEMENT ET LE MATÉRIAU BOIS

FICHES PRODUIT

Repères pratiques et opérationnels, les 14 fiches « Produit » se consacrent à chaque 
produit en détaillant leur domaine d’emploi, les caractéristiques, les certifications, les 
marques qui y sont associées. Elles se complètent d’éléments sur la mise en œuvre.

	| 1. LES PRODUITS BOIS FRANÇAIS
	| 2. LE BOIS BRUT SEC
	| 3. LE BOIS RABOTÉ SÉCHÉ
	| 4. LE BOIS D’OSSATURE
	| 5. LE BOIS DE FERMETTE
	| 6. LE BOIS MASSIF ABOUTÉ
	| 7. LE BOIS MASSIF RECONSTITUÉ

	| 8. LE BOIS LAMELLÉ COLLÉ
	| 9. LES CARRELETS LAMELLÉ COLLÉ
	| 10. LES REVÊTEMENTS INTÉRIEURS
	| 11. LE PARQUET
	| 12. LE BARDAGE BOIS
	| 13. LE PLATELAGE BOIS
	| 14. LES TRAVERSES PAYSAGÈRES

CATALOGUE BOIS CONSTRUCTION & 
BOISREF
CIBLES : CONCEPTEURS D’OUVRAGES

Contenus : ressources techniques, aide à la conception et à 
la rédaction de CCTP, données environnementales, diction-
naires BIM, solutions constructives d’aide à la conception neuf 
et réhabilitation, référentiels techniques classés par partie 
d’ouvrage, contenus téléchargeables en accès libre.

https://catalogue-bois-construction.fr/

BIBLIO BOIS
CIBLES : FORMATEURS

Contenus : ressources pédagogiques, vidéos d’apprentissage 
des gestes, reportages chantier, modules spécial écoles.

https://www.biblio-bois.info/

AMBITION BOIS
CIBLES : MAÎTRISE D’OUVRAGE

Contenus : fiches téléchargeables donnant des orientations 
pour les principaux objectifs de réhébilitations usuelles et les 
principales contraintes sur bâtiments existants, fiches de re-
tours d’expériences.

https://ambition-bois.fr/

MÉTIERS FORÊT BOIS
CIBLES : COLLÉGIENS, LYCÉENS, ÉTUDIANTS, DEMANDEURS 
D’EMPLOI, STRUCTURES D’AIDE À L’ORIENTATION

Contenus : descriptifs métiers illustrés de témoignages et vi-
déos, test d’orientation, moteur de recherche pour trouver sa 
formation et son établissement de formation.

https://www.metiers-foret-bois.org/
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48 SIGNATAIRES AU 18/10/2023 

PROPRIÉTAIRES ET GESTIONNAIRES FORESTIERS 

COFORET - FORESTIERS PRIVES DE FRANCHE-COMTE 
FORETS ET BOIS DE L'EST - ONF - AGENCE TERRITORIALE DU JURA - URACOFOR 

ENTREPRISES DE 1RE TRANSFORMATION, NÉGOCES 

RHD PRODUCTIONS - SCIERIE BOILLOT - SCIERIE BRESSON SAS 
SCIERIE CHAUVIN SAS - SCIERIE CLERC - SCIERIE DESCOURVIERES 

SCIERIE DU HAUT JURA JACQUEMIN-MIGNOTTE - SCIERIE LARESCHE 
 SCIERIE MAUGAIN - SCIERIE MICHEL RENAUD SARL - SCIERIE MOULIN LES MAJORS 

SCIERIE REGNAUD SAS - SCIERIE RENAUD 
SOCIETE COOPERATIVE DES ARTISANS DU BOIS SCABOIS - SOLIBOIS 

CHARPENTIERS, CONSTRUCTEURS, 
FABRICANTS DE PRODUITS BOIS D'INGÉNIERIE 

ALD CONSTRUCTION BOIS - CHARPENTE PONTARLIER SARL - CIFC 
FAIVRE EURL MCF - MANUFACTURE DES USINES RÉUNIES 

 MYOTTE-DUQUET HABITAT - OCTONOME DEVELOPPEMENT 
ROCH CONSTRUCTEUR BOIS - SARL FLAJOULOT - SARL SYSCOBOIS 

 SARL THIONNET JEAN-MARIE - SAS PRO LIGNUM - SAS VAL DE VENNES BOIS 
SIMONIN SAS - XLAM INDUSTRIE 

ENTREPRISES DE MAÎTRISE D'OEUVRE 

A+U AGENCE FREDERIC BOIS - AGENCE INI - ALVEOLE ARCHITECTURE SARL 
ARCHI+TECH - ARCHIDIUM - ARCHITECTURES AMIOT-LOMBARD SCPA 
ATELIER ZOU SAS - CONSTRUCTION BOIS INGENIERIE SERVICE (CBIS) 

EQUI'LIBRE -JONATHAN SANCHEZ ARCHITECTE EURL - PAILLARD ARCHI ET CO 
SARL PERRIN ET ASSOCIÉS - TECKICEA 

CHARTE D'ENGAGEMENT 
BOIS LOCAL 

L'offre en produits bois pour la construction est historiquement moins abondante en France que 
dans d'autres pays de l'Europe. Structurellement parlant, l'offre française est inférieure à la de-
mande du marché mais elle a toutefois une meilleure capacité à s'adapter à des demandes spé-
cifiques notamment en raison d'une gestion forestière plus axée sur une sylviculture en futaie 
irrégulière et une densité importante d'entreprises à tailles humaines souples et réactives. L'entrée 
en vigueur de la Règlementation environnementale RE2020 devrait amplifier le phénomène. Face 
à ce constat, les importations restent pour l'instant utiles. Toutefois, et afin d'encourager les 
entreprises locales qui produisent des bois massifs et/ou techniques, l'ensemble de la filière voit 
un intérêt à favoriser les échanges commerciaux entre producteurs et constructeurs locaux. 
Les récentes fluctuations de prix des sciages et le manque d'offre sur le marché ont amené les 
constructeurs à revoir leurs stratégies afin de sécuriser leurs approvisionnements. De la même 
manière, les entreprises de la maîtrise d’œuvre (architectes, économistes, maîtres d’œuvres, bu-
reaux d'études structures) voient leurs métiers se complexifier pour le chiffrage des projets. Cer-
tains constructeurs régionaux ont manifesté leur intérêt à se rapprocher des producteurs locaux 
afin de favoriser un commerce en circuit de proximité et redynamiser la filière bois régionale. 
Cette charte de bonnes pratiques est le résultat de la concertation entre les représentants de la 
filière bois (forêt publique et privée, scieurs, constructeurs) lors de réunions qui se sont tenues fin 
2021-début 2022. 

En fonction de leur activité, les signataires de la présente charte s'engagent à mettre en place des 
accords bilatéraux portant sur les points suivants :

	Ń Les propriétaires forestiers publics (avec l'appui de l'ONF) et privés (syndicats et coopéra-
tives) s'engagent à approvisionner prioritairement les unités de première transformation 
franc-comtoises signataires de la charte notamment au travers de la création ou l'augmentation 
des volumes en contrats d'approvisionnement et de ventes de gré à gré.

	Ń Les communes forestières s'engagent à poursuivre leur effort pour utiliser des bois en circuits 
courts dans leurs projets de bâtiments, d'aménagements et de rénovation.

	Ń Les entreprises de première et deuxième transformation s'engagent à définir des prix respon-
sables en accord avec le constructeur, lesquels seront actés dans le document d'accords-cadres.

	Ń Les entreprises de construction et coopératives d'approvisionnement s'engagent à se four-
nir localement pour une part de leurs approvisionnements. Ils s'engageront sur un volume cible 
de bois massifs et de bois techniques achetés annuellement directement auprès des transforma-
teurs régionaux signataires de la charte et s'engagent à communiquer leur volume annuel de bois 
consommé et le volume cible d'approvisionnement local

	Ń Les accords-cadres portant sur des engagements commerciaux qui seront mis en place entre le 
constructeur ou la coopérative d'achat et ses différents fournisseurs de bois pour des volumes et 
des prix ne concernera que les signataires de cet accord-cadre.

	Ń Les entreprises de la maîtrise d’œuvre signataires s'engagent à favoriser le bois de pays au 
travers de leurs actions de prescription. FIBOIS BFC peut apporter des retours d'expériences rela-
tifs à ce sujet sur demande. 

		  Tampon					    NOM Prénom et signature 
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POUR VOUS FAIRE ACCOMPAGNER DANS VOS PROJETS, 
VOUS POUVEZ ÉGALEMENT FAIRE APPEL À NOS PARTENAIRES :

UNION RÉGIONALE DES COMMUNES FORESTIÈRES

accompagne et conseille les communes propriétaires de forêt dans la gestion de ce patrimoine 
et lors de projets en bois locaux.

www.communesforestieres-bourgognefranchecomte.fr/

UNION RÉGIONALE DES COMMUNES FORESTIÈRES

accompagne et conseille les communes propriétaires de forêt dans la gestion de ce patrimoine 
et lors de projets en bois locaux.

www.communesforestieres-bourgognefranchecomte.fr/

CAUES DE BFC

aide tous les maîtres d’ouvrage et encourage la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et des paysages.  
www.fncaue.com/caue-et-urcaue-de-bourgogne-franche-comte/ 

TERRAGILIS

a pour but de répondre aux enjeux écologiques de notre époque, en favorisant la qualité 
et la durabilité des projets d’aménagement, de construction neuve et de réhabilitation en région.

https://www.terragilis.fr/

LES DÉPARTEMENTS ET DDT peuvent également vous apporter leur soutien.

Création et mise en page : Agence WAZACOM - 2024
Les informations données dans ce document sont à titre indicatif, et ne sauraient engager la responsabilité des auteurs sur les consé-
quences de leur utilisation.

www.fibois-bfc.fr

FINANCEURS PARTENAIRES

Carte signataires 
en attente élément
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Annonceur ?


